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Ayant pour objet  

L’autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production 

du site 1 rue Edouard Buffard à Montevrain 

 
Vue générale du site « BIC Ecritures 2000 » à Montévrain 
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             JACKY HAZAN                                                                                       A NOGENT-SUR-MARNE 
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PRESENTATION 

Ce rapport d’enquête comprend 4 documents : 

DOCUMENT 1 : RAPPORT du commissaire enquêteur 

CHAPITRE 1 :   GENERALITES 

CHAPITRE 2 :   ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE  

CHAPITRE 3 :   ANALYSE DES AVIS EMIS ET DES OBSERVATIONS 

CHAPITRE 4 :   APPRECIATIONS du COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR LE PROJET 

 

DOCUMENT 2 : CONCLUSIONS ET AVIS du commissaire enquêteur 

(les documents 1 et 2 bien que séparés, sont reliés à la suite l’un de l’autre ). 

 

DOCUMENT 3 : ANNEXES 

Document séparé : Les annexes font partie intégrante du rapport. 

 

DOCUMENT 4 : PIECES JOINTES 

Document séparé : Les pièces jointes ne sont destinées qu’à l’autorité organisatrice de l’enquête 
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Glossaire : Abréviations et acronymes utilisés dans ce rapport  
 

ADEME :       Agence de Développement et de la Maîtrise de l’Energie  
AE :   Autorité environnementale (voir MRAe :Mission Régionale d’Autorité  
                          environnementale)  
AEP :            Alimentation en Eau Potable  
APAE :          Arrêté Préfectoral d’Autorisation d’Exploiter  
AEV :            Agence des Espaces Verts 
APAE :          Arrêté Préfectoral d’Autorisation d’Exploiter  
AOE :   Autorité Organisatrice de l’Enquête 
APR :            Analyse Préliminaire des Risques 
ART :            Agence Routière Territoriale 
ARD : :          Agence Routière Départementale 
ASN :            Agence de Sureté Nucléaire 
AVAP :          Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 
BASIAS :      Base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de  

Services  
BASOL :        Base de données sur les sites et Sols pollués ou potentiellement 

pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif 
ou curatif  

BRGM :         Bureau de Recherches Géologiques et Minières  
BSS :             Banque du Sous-Sol 
CAPVM :       Communauté d’Agglomération Paris-Vallée de la Marne. 
CDPENAF :  Commission Départementale de la Préservation des Espaces  
   Naturels,  Agricoles et  Forestiers.  
CE :   Commissaire enquêteur        
CHSCT   :       Comité d’Hygiène er de Sécurité et des Conditions de Travail 
CODERST :    Conseil Départemental de l’Environnement er des Risques 
                        Sanitaires et Technologiques 
CO2 :             Dioxyde de carbone  
CRE :             Commission de Régulation de l'Énergie  
CSS   :           Commission de Suivi de Site 
DADT 77 :     Direction Aménagement et Développement Durable des Territoires  
DCO :            Demande Chimique en Oxygène  
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DD :              Déchets Dangereux 
DDRM : Dossier Des Risques Majeurs, 
DDT 77 :       Direction Départementale des Territoires de Seine-et-Marne. 
DGAC :         Direction Générale de l’Aviation Civile 
DREAL :       Directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du 
                     logement  
DND :           Déchets Non Dangereux 
DOO             Document d’Orientation et d’Objectif  
DRIAAF :  Direction Régionale et Interdépartementale de l’Alimentation  de 

              l’Agriculture et  de la Forêt d’ Ile-de-France. 
DRIEE      Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de 

l’Energie 
DRIEAT  :     Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement de       

l’Aménagement   et des Transports d’Ile-de-France 
EDF :            Electricité De France  
EnR :            Energies Renouvelables  
ENS :            Espace Naturel Sensible 
ER :   Emplacement Réservé. 
ERDF :          Électricité Réseau de Distribution de France  
GES :            Gaz à effet de serre  
GNL :            Gaz Naturel Liquéfié 
HSE :             Hygiène Sécurité Environnement 
ICPE :           Installation Classée pour la Protection de l’Environnement  
IFM:   Ile-de-France Mobilités : ( ex STIF) 
IGN :                 Institut Géographique National INSEE : Institut National de la  

Statistique et des Etudes Economiques  
ISDD :           Installation de Stockage de Déchets Dangereux. 
LTECV :        Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte 
MAPTAM :    Modernisation de l’Action Publique Territoriale et Affirmation des 
                     Métropoles. 
MES :           Matières En Suspension  
MH :             Monument Historique  
MIES :          Mission Interministérielle sur l'Effet de Serre  
MMR :          Mesures de Maîtrise des Risques 
MRAe : Mission Régionale d’Autorité environnementale : 
OAP :  Orientations d’Aménagement et de Programmation 
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PADD : Plan d’Aménagement et de Développement Durable 
PC    :             Permis de Construire 
PCAE : Plan Climat Air Energie  
PCET : Plan Climat Energie Territorial 
PEB :  Plan d’Exposition au Bruit. 
PDUIF : Plan de Déplacement Urbain d’ Ile de France. 
PGRI :          Plan de Gestion des Risques d’Inondation : 
PL :              Poids Lourds 
PLU :  Plan Local d’Urbanisme 
PMR :  Personnes à Mobilité Réduite 
PNLCC :       Plan National de Lutte contre le Changement Climatique  
PP    :           Périmètre de Protection 
PPA :  Personne Publique Associée 
PPA :  Plan de Protection de l'Atmosphère 
PPC  :          Personne Publique Consultée 
PPE :            Programmation Pluriannuelle de l’Energie 
PRD :             Produits Réputés Dangereux 
PRQA : Plan Régional de la Qualité de l’Air d’Ile-de-France  
PPRI :           Plan de Prévention des Risques Inondation  
PPRN :         Plan de Prévention des Risques Naturels 
PPRT :         Plan de Prévention des Risques Technologiques 
PRQA : Plan Régional de la Qualité de l’Air d’Ile-de-France  
  ( adopté en novembre 2009). 
PV :              Photovoltaïque 
PVS :  Procès Verbal de Synthèse 
RD :  Route Départementale 
RTE :           Réseau de Transport d’Electricité. 
SAGE          Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux  
SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 
SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau de  
                     Seine - Normandie, approuvé le 20 décembre 2015 
SDIS : ,        Service Départemental des services Incendie et de Secours. 
SUP    : Servitude d’Utilité Publique 
TMD   :         Transport de Matières Dangereuses 
TVB    : Trame Verte et Bleue 
ZFE :            Zone à Faibles Emissions 
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Présentation de l’enquête : 
1.1.1 Décision administrative 
La présente enquête a fait l’objet d’une décision N° E 25000074/77 du 25 août 2025 
de  Monsieur  le premier vice-président du Tribunal Administratif de Melun désignant                   
M. Jacky HAZAN, en qualité de commissaire enquêteur pour procéder à l’enquête 

publique ayant pour objet « L’autorisation environnementale sur le projet 

d’augmentation de   la    production du site 1 rue Edouard Buffard à Montevrain » (Ce 
document est mis en pièce 1) 
 Le commissaire enquêteur, nommé par le Tribunal Administratif est choisi sur une liste 
d’aptitude révisée annuellement. La loi précise en particulier que : « ne peuvent être désignés 
comme commissaires enquêteurs ou comme membre de la commission d’enquête les 
personnes intéressées à l’opération à titre personnel ou en raison de leurs fonctions 
notamment au sein de la collectivité, de l’organisme ou du service qui assure la maîtrise 
d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre ou le contrôle de l’opération soumise à l’enquête ».  
Cette disposition législative ainsi que la procédure de désignation par une autorité 
juridictionnelle garantissent l’indépendance du commissaire enquêteur, à l’égard aussi bien de 
l’autorité organisatrice que de l’administration ou du public, ainsi que sa parfaite neutralité. (Le 
commissaire enquêteur signe une attestation sur l’honneur confirmant son indépendance vis-
à-vis de l’enquête).  
On peut également rappeler que le travail du commissaire enquêteur n’est ni celui d’un juriste, 
ni celui d’un expert. Le commissaire enquêteur n’a pas à dire le doit ; cette prérogative revient 
au Tribunal administratif. 
 La mission du commissaire enquêteur est d’apprécier l’acceptabilité du projet et de peser de 
manière objective le pour et le contre, puis de donner son avis motivé personnel.  

  En l’occurrence, le commissaire enquêteur s’est efforcé de travailler dans le strict respect des 
textes fixant sa mission et définissant les limites de ses pouvoirs. 

 
1.1.2 Situation de la commune et zoom: 
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1.2 Origines et objet de l’enquête 
Bic Ecriture 2000 et Bic Technologies font partie du Groupe multinational BIC. Ce 
dernier est implanté sur 5 continents et regroupe 24 usines réparties à travers le 
monde. Il a aujourd’hui pour principales activités la fabrication et la distribution 

d’articles de papeterie (stylos bille, rollers, etc.), de briquets et de rasoirs. 
La société BIC ECRITURE 2000 a été créée le 28 décembre 1998, il y a 27 ans. Sa 
forme juridique est SAS, société par actions simplifiée. Son domaine d’activité est : 

autres activités manufacturières n.c.a.. ). Il est domicilié au ZAC LA CHARBONNIERE 
77144 MONTEVRAIN 

La société BIC ECRITURE 2000 a été créée le 28 décembre 1998,. Sa forme 
juridique est SAS, société par actions simplifiée. Son domaine d’activité est : autres 

activités manufacturières n.c.a.. 

pour ce qui concerne l’actuel BIC ECRITURE 2000, cet établissement est en activité ; 
Il a été créé le 1 juin 2000, C’est un établissement secondaire de la société BIC 

ECRITURE 2000, qui possède 4 autre(s) établissement(s 

BICTECHNOLOGIES, a déménagé de Clichy (92110) vers le site de Bic Ecriture 2000 
en 2022,. 

Cet établissement , immatriculé sous le siret 552 103 772 00034, est en activité. Il a 
été créé le 17 mars 2022, C’est un établissement secondaire de la société BIC 

TECHNOLOGIES,; en 2022, elle était catégorisée Entreprise de Taille Intermédiaire. 
et possédait 250 à 499 salariés. 

Son domaine d’activité est : fabrication de pièces techniques à base de matières 

plastiques (22.29a). Il est domicilié au ZAC DE LA CHARBONNIERE 11 RUE 
EDOUARD BUFFARD  

BIC  ECRITURE 2000 (BE2000) regroupe l’activité écriture de plusieurs sites. Il 

fabrique le Bic Cristal, le M10, le 4 couleurs et des composants (pellets, pointes, 
encres, billes, tubes, cartouches…). La Société BIC est l’actionnaire majoritaire de 

cette entreprise. 
L’Usine comprend 4 secteurs correspondants à 3 technologies différentes :  
• Pellets / Billes / Pointes : la métallurgie ;  
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• Encre : la chimie ;  
• La plasturgie  
• L’assemblage stylos.  
 
Considérant l’évolution positive depuis plusieurs années de la production du site BIC 
ECRITURE 2000 sur le site de Montévrain, il est apparu souhaitable et nécessaire - 
pour répondre à la demande -  d’augmenter la production,  et à cette fin, d’intégrer les 

modifications et éléments suivants présentés dans le projet mis à l’enquête 

 
• intégration de l’entité BICTECHNOLOGIES sur le site de BIC Ecriture 2000 ( 

ce qui a impacté le classement ICPE de Bic Ecriture 2000 avec l’augmentation 
des puissances des machines - ICPE 2560- et l’ajout d’une nouvelle rubrique -
ICPE 2565) ;  

• demande de modification des prescriptions de l’arrêté préfectoral de 2007 
relatives notamment aux silos de stockage de granulés de plastiques qui sont 
contraignantes et techniquement difficiles à mettre en place ;  

• ajout de 6 nouveaux silos de stockage de granulés de plastiques afin de 
passer d’un stockage en sacs vers un stockage en silos (permet de diminuer 
les risques pour les salariés et l’environnement et également le nombre de 
livraison) ;  

• mise à jour de plusieurs rubriques dont une rubrique IED.  
 

Il sera rappelé -en tant que de besoin,   que le dossier d’autorisation d’origine 

comporte des secrets industriels et des informations potentiellement sensibles 
pouvant faciliter la commission d’actes de malveillance dans l’installation de Bic 

Ecriture 2000. 

 En conséquence, le dossier d’autorisation présenté pour l’enquête publique est sous 

sa version « accès public »et comporte de nombreuses pages titrées « confidentiel » 

 
1.2.1 Eléments généraux 
 Les installations projetées relèvent : 

• du régime de l'autorisation au titre des rubriques 3210, 2640, 

• de l'enregistrement au titre des rubriques, 2560-1, 2565, 2661, 
2662, 
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• de la déclaration au titre des rubriques 1185, 1978.4, 1978.17, 2564, 
2575, 2663, 2910-A2, 2925 ,4120, 4510 de la nomenclature de 

l'ICPE 
• et de la déclaration au titre de la rubrique 2.1.5.0-2 au titre de la loi 

sur l'eau ; 

 
Remarque : la demande  d’autorisation environnementale au titre des Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement ( ICPE)  a été déposée le 22 juillet 
2024     ( date d’entrée en vigueur des dispositions  de la loi n° 2023-973 du 23 octobre  
2023 relative à l’industrie verte) doit être instruite selon les dispositions du code de 
l’environnement en vigueur avant le 22 octobre 2024 – ( rappel de l’arrêté préfectoral 

du 10 septembre 2025 régissant la présente enquête) 
1.2.2 L’arrêté d’organisation de l’enquête 
Il s’agit de Arrêté n° 2025-33/DCSE/BPE/IC du 10 septembre 2025, portant ouverture 
d'une enquête publique relative à la demande d’autorisation environnementale 

présentée par la société BIC ECRITURE 2000 en vue de l’augmentation de la 

production du site situé ZAC de la Charbonnière, 11 rue Edouard Buffard sur la 
commune de Montévrain      ( 777144) 

.Cet arrêté mis en pièce 2 stipule en particulier que : 

Article 1er : Objet et dates de l'enquête publique. 

Il sera procédé pendant 31 jours consécutifs, du lundi 20 octobre 2025 à 9H00 au 
mercredi 19 novembre 2025 à 17h30. en mairies de Montévrain et Chessy, à une 
enquête publique portant sur la demande d'autorisation environnementale présentée 
par la société BIC ÉCRITURE 2000 en vue de l'augmentation de la production de son 
site situé 11 rue Edouard Buffard sur la commune de Montévrain (77144). 

Le siège de l'enquête est fixé en mairie de Montévrain (6 rue de Copenhague 77 144). 

Article 2 : Commissaire enquêteur. 

Monsieur Jacky HAZAN, ingénieur de l'ESGT, à la retraite et Madame Martine MORIN, 
sous-directrice de la CAF du Val de Marne, à la retraite, sont désignés, respectivement 
titulaire et suppléant, en qualité de commissaires enquêteurs par le tribunal 
administratif de Melun n° E25000074/77 du 25 août 2025. 

Article 3 : Mise à disposition du dossier d'enquête. 
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Pendant toute la durée de l'enquête, le dossier d'enquête publique, comprenant 
notamment une étude d'impact, sera tenu à la disposition du public : 

❖  à la mairie annexe  de Montévrain (6 rue de Copenhague -77 144) aux jours et 
heures habituels d'ouverture au public : 

O en version papier, 

O en version numérique consultable à partir d'un poste informatique dédié 

❖ à la mairie de Chessy (32 rue Charles de Gaulle) aux jours et heures habituels 
d'ouverture au public : 

O en version papier, 

❖  sur le site internet des services de l'État en Seine-et-Marne à l'adresse suivante 

https://www.seine-et-marne.eouv.fr/Publications/Enquetes-
publiques/MONTEVRAIN-BIC- ECRITURE-2000 

Article 5 : Permanences du commissaire enquêteur. 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 
observations et propositions : 
En mairie annexe de Montévrain : 
 lundi 20 octobre 2025  de 13h30 à 17h30 
          mercredi 19 novembre 2025 de 13h30 à 17h30 
En mairie de Chessy :          
  jeudi 30 octobre 2025 de 14h30 à 17h30 
  jeudi 13 novembre 2025 de 14h30 à 17h30 

1.3 Présentation des communes concernées 
1.3.1 Présentation générale 
Ce  projet concerne essentiellement la commune de Montévrain. Initialement il 
impactait aussi la commune de Chessy ( par la parcelle AK 59). Cette parcelle est 
passée sur la commune de Montévrain par le décret ci-dessous rappelé : 
Par décret (2023-239) de Madame la première ministre Elisabeth Borne du 30 mars 
2023 
• Article 1 
La partie de territoire de la commune de Chessy (canton n° 21, Serris, arrondissement 
de Torcy, département de Seine-et-Marne) d'une superficie de 9 522 m2 et 

https://www.seine-et-marne.eouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/MONTEVRAIN-BIC-
https://www.seine-et-marne.eouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/MONTEVRAIN-BIC-
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correspondant à la parcelle cadastrée section AK n° 59, est rattachée à la commune 
de Montévrain (canton n° 9, Lagny-sur-Marne, mêmes arrondissement et 
département). 
Versions  
• Article 2 
La partie de territoire de la commune de Montévrain (canton n° 9, Lagny-sur-Marne, 
arrondissement de Torcy, département de Seine-et-Marne) d'une superficie de 4 488 
m2 et correspondant aux parcelles cadastrées section C n° 272 et section C n° 1 112, 
est rattachée à la commune de Chessy (canton n° 21, Serris, mêmes arrondissement 
et département) 
 Les deux communes font partie  de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée dans le secteur 
3, Val de Bussy, (qui jouxte Disneyland). 
Depuis le 1er janvier 2013, Montevrain a intégré la communauté d'agglomération 
de Marne-et-Gondoire (dont le siège est à Bussy Saint Martin ) et qui compte 20 
communes. 
 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 22 sur 206 

 
 

 

              Communes 
    
Bussy-Saint- Martin 
Bussy-Saint-Georges 
Carnetin                   
Chalifert                           
Chanteloup-en-Brie        
Collégien                     
Conches-sur-Gond  
Dampmart   
Ferrières-en-Brie  
Gouvernes  
Guermantes  
Jablines  
Jossigny  
Lagny-sur-Marne  
Lesches  
Montévrain  
Pomponne  
Pontcarré  
Saint-Thibault-des-Vignes
  
Thorigny-sur-Marne   

 

Représentation de de la communauté d'agglomération de Marne-et-Gondoire 
Mais  - pour mémoire - Chessy fait partie de la communauté d'agglomération Val 
d'Europe Agglomération depuis le 1er janvier 2016 ( avec 9 autres communes : 
Coupvray, Serris, Bailly-Romainvilliers , Magny-le-Hongre avec, depuis 2018 les 
communes de Villeneuve-le-Comte, de Villeneuve-Saint-Denis, puis en 2020 les 
communes d'Esbly, de Montry et de Saint-Germain-sur-Morin. 
Cette  communauté d'agglomération a son siège à 77700 Chessy, au château de 
Chessy, rue du Château  
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1.3.2 Assiette du projet 
1.3.2.1 Assiette cadastrale 
1.3.2.1.1 Assiette cadastrale sur Montévrain 
Elle se compose des 3 parcelles suivantes 
Section C n° 34 
Section C n° 599 
Section C n° 603 
 
Il s’y ajoutait avant le 30 mars 2023, la parcelle AK 59 sur la commune de Chessy ( 
cf ci-dessous) 
 

 
 

 
 

 
 
1.3.2.1.2 Extrait du plan de la commune de Montévrain 
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Les installations actuelles se situent dans la Zone d’activités économiques 
de la Charbonnière 

 

 

 

 

1.3.2.1.3 Plan de zonage de Montévrain 
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LEGENDE 

A Zone Agricole 
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N Zone naturelle 

Nl Zone naturelle de loisirs 

Nlc Zone naturelle de loisirs dédiée aux activités de camping 

Ns Zone naturelle accueillant des activités économiques (STECAL) 

Nsa Zone naturelle (STECAL Aire d'accueil des gens du voyage) 

Nzh Zone naturelle zones humides 

Uc Zone urbaine située dans un cadre naturel à préserver 

Ue Zone urbaine du péricentre 

Uh Zone urbaine du centre-bourg historique 

Uma Zone urbaine mixte accueillant les opérations récentes de la ville 

Umb Zone urbaine mixte de transition entre Uma et Umg 

Umg Zone urbaine mixte de densité à proximité de la gare RER 

Umu Zone urbaine mixte de densité renforcée à proximité de la gare RER 

Umz Zone urbaine mixte de densité modulée à proximité de la gare RER 

Up Zone urbaine mixte à dominante de lotissements pavillonnaires 

Ur Zone urbaine mixte de l'Avenue Thibaud de Champagne à requalifier 

Ux Zone urbaine accueillant les activités économiques 

           ( La zone UX qui concerne le projet est reprise ci-dessous       
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Extrait du plan de zonage UX ( teinte violet clair) intéressant le site BIC ECRITURE 
2000, 

  

1.3.2.2.1 Assiette cadastrale sur Chessy 
  
Elle comportait la seule parcelle AK 59, passée sur le territoire de Montévrain depuis 
l’arrêté ministériel du 30 mars 2023. 

1.3.3 Présentation de la commune de Montévrain # 
La commune de Montévrain -qui comptait 14 120 habitants (INSEE janvier 2023) - est 
située en Seine-et-Marne en région Île-de-France,  à environ 30  kilomètres à l’est de 
Paris  près de Disneyland, et à  4 km de Lagny-sur-Marne. 
# Montévrain ( Monteverin ou Montevrem au XIIIe siècle),vient du Mont Evrins, nom d'une 
colline présente dans le village. Le nom de Montévrain est mentionné pour la première fois 
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en 1036, dans un texte évoquant le don à l'abbaye de Lagny par Humbert de Vergy, d'un 
autel ou d'une église dédiés à saint Rémi, évêque de Paris[. 

 

 

Communes limitrophes de Montévrain 
 Dampmart 

 

Lagny-sur-
Marne 

 

Chessy 

Chanteloup-en-
Brie  

Jossigny Serris  

 
 

  

   
 
Le Maire de Montévrain en exercice est M. Christian ROBACHE , également Vice-
président de la communauté d'agglomération Marne-et-Gondoire, Conseiller 
départemental du canton de Lagny-sur-Marne, Président du SIETREM ( Syndicat 
mixte pour l'Enlèvement et le Traitement .des Résidus Ménagers ( à Saint-Thibault-
des-Vignes) Il est aussi. Vice-président de l'Association des maires d'ile-de-France 
(Amif). 

Le  plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Montévrain depuis le 27 février 
2014, a été modifié ( ou révisé) cinq fois. 

➢ Modification simplifiée n°1 approuvée  en date du 2 octobre 2014 
➢ Modification simplifiée n°2 approuvée  en date du 4 février 2016 
➢ Modification simplifiée n°3 approuvée  en date du 21 septembre 2017 
➢ Révision allégée approuvée  en date du 20 septembre 2018 
➢ Modification  n°5 approuvée  en date du 8 avril 2021 

 

Actuellement la commune de Montévrain dispose d'un Plan Local d'Urbanisme  révisé, 
approuvé le 24 septembre 2024. Ce PLU révisé ( présenté ci-dessus) ne change en 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Dampmart
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lagny-sur-Marne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lagny-sur-Marne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chessy_(Seine-et-Marne)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chanteloup-en-Brie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chanteloup-en-Brie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jossigny
https://fr.wikipedia.org/wiki/Serris
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rien les dispositions antérieures concernant le site objet de la présente enquête, 
d’autant qu’aucune construction nouvelle -ou extension -n’est envisagée.   

La ville Montévrain compterait 3 363 entreprises 

1.3.3.1 Desserte de la commune 
La carte de l’occupation des sols ( ci-après) un extrait a l’intérêt de présenter les 

Voies de communication et transports 

La commune est desservie par le réseau express régional dans le quartier des 
Roseaux (écoquartier) et plusieurs lignes de bus. Elle est aussi à proximité de la gare 
TGV de Chessy 

 
• TGV ; Depuis 1994, Montévrain est relié au réseau TGV à la gare de Marne-la-

Vallée - Chessy, permettant d'accéder à d'autres villes en France et en Europe 
du Nord, avec comme exemple de principales dessertes Bruxelles, Bordeaux, 
Marseille, Nice, Lyon, Rennes et Lille 

• RER A Depuis 1992, la commune est traversée par la ligne A du RER à 
l'occasion de son prolongement de Torcy à Marne-la-Vallée — Chessy, afin de 
desservir les Parcs Disneyland. Mais c'est depuis le 10 juin 2001 seulement 
qu'elle est accessible par la gare de Serris-Montévrain — Val d'Europe. 

• Autobus ::Montévrain est  desservie par le réseau de bus de Marne-la-Vallée 
:              lignes 02, 22, 23, 42 et 43. 

➢ La ligne 02 dessert le quartier alentour à la gare de Serris-Montévrain pour 
finir à la gare de Lagny-Thorigny, en passant par Chanteloup-en-Brie, 
Conches-sur-Gondoire et Lagny-sur-Marne. 

➢  La ligne 23 relie  la gare de Lagny-Thorigny à celle de Marne-la-Vallée — 
Chessy : 

➢ Les lignes 22 et 42 desservent le Clos du Chêne. 
➢  la ligne 43 dessert les pôles multimodaux de Marne-la-Vallée — Chessy et de 

Serris-Montévrain — Val d'Europe, en passant par Chessy et Montévrain 
• Les cheminements doux 

            Montevrain propose divers itinéraires 

➢ La boucle côte de Tigeaux –Chateau du Vivier au départ de Val d'Europe (66 
km ) ; 

➢ La Boucle Notre-Dame de la Nativité – Beaumarchais au départ de Val 
d'Europe 
(71 km ). 
Ou autour de la commune 

➢ La Route de Neufmoutiers-en-Brie à Villeneuve-le-Comte ( sur voirie). 
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➢ La Boucle Promenade de la Dhuis – Forêt de Bondy au départ de Chalifert 
 

 
 
 

 

1.3.3.2 Le Mode d’occupation du Sol ( MOS) 
 

 

 
La répartition détaillée en 2018 est la suivante : 

• zones urbanisées (41,1% ), 
•  terres arables (24,7% ),  
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• zones industrielles ou commerciales et réseaux de communication 
(17,1% ), 

•  zones agricoles hétérogènes (8,8% ), 
•  forêts (6,1% ), 
•  espaces verts artificialisés, non agricoles (2,1 %)[25] 

 
 
 

1.3.3.3 Autres particularités de la commune 
( pour mémoire)  
Le réseau hydrographique de la commune se compose de cinq cours d'eau 
référencés  

➢ la rivière la Marne, longue de 514 km[1], principal affluent de la Seine, qui borde 
la commune au nord, ainsi qu’ un bras de 0,5 km[2] ; 

➢ le ru Bicheret, long de 5,3 km[3], affluent de la Marne ; 
➢ le ru des Gassets, 5,01 km[4], affluent de la Gondoire ; 
➢ le ru des Longuiolles, 2,1 km[5], qui conflue avec le ru des Gassets. 

La longueur totale des cours d'eau sur la commune est de 4,81 km 
Aucun espace naturel présentant un intérêt patrimonial n'est recensé sur la commune 
dans l'inventaire national du patrimoine naturel. 
Le patrimoine communal  présente :( issu de wikipédia) 

➢ L'église Saint-Rémy, donnée par l'évêque de Paris à l'abbaye de Lagny-sur-Marne en 1036, 
l'église est reconstruite peu après ; 

➢ La ferme de la Folie est devenue une colonie pénitentiaire, créée par Paul Cére en 1856 et 
supprimée en 1861. Incendiée en 1870, elle fut fermée et reprise en 1882 par l'Assistance 
publique qui en fit l'école professionnelle d'Alembert où l'on enseigne l'ébénisterie et 
l'imprimerie ; 

➢ La propriété de la Grange au Bois, déjà connue au XVIe siècle, servait de maison de plaisance 
aux abbés de Saint-Pierre de Lagny qui aimaient s'y retirer, dans une ambiance champêtre et 
boisée. Les bâtiments de cette grange, dont une partie remonte au XVIIIe siècle, abritent depuis 
1974 un établissement et service d'accompagnement par le travail pour jeunes handicapés ; 

➢ Sur la Marne, le moulin de Quincangrogne passe pour avoir été un rendez-vous de chasse du 
roi Henri IV. Les constructions actuelles, plus récentes, ont abrité une papeterie dont la marque 
a pris et conservé le nom de Montévrain ; 

➢ Au sud du vieux bourg, se trouve la ferme des Corbins, imposante dans son cadre de verdure. 
Elle tire son nom des Corneilles. Précédemment propriété de l'Assistance publique, elle 
appartenait jadis aux frères de la Charité de Paris. Il en subsiste de fiers bâtiments dont une 
salle voûtée reposant sur d'importants piliers hexagonaux (XVIe siècle). Aujourd'hui la ferme 
des Corbins est un club hippique parmi les plus réputés de Seine-et-Marne ; 

➢ En 1429 et en 1430, Jeanne d'Arc effectue trois séjours à Lagny. La tradition veut qu'elle soit 
passée à Montévrain faire ses dévotions dans l'église ; on raconte que les habitants auraient 
construit rapidement un pont qui permit à Jeanne et à son armée de franchir le lit encaissé du 
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Bicheret : il s'agirait du pont dit pont Jeanne-d'Arc bien que cette appellation soit récente, c'est 
le seul pont aussi ancien de la région.. 

1.3.4 Présentation de la commune de Chessy 
( pour mémoire, deux permanences y ayant été organisées) 

La commune de Chessy est une commune également située dans le département de 
Seine-et-Marne. Chessy fait partie du secteur 4 de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée, 
appelé Val d'Europe, et de la communauté d'agglomération Val d'Europe 
Agglomération (dont le siège est situé dans le château de Chessy). 

Située à 40  km de Paris – Notre-Dame, à 10 kilomètres au nord-est de Torcy et 5km 
à l’est de Lagny-sur-Marne, elle comptait en 2022, 7 242habitants ( cassassien.nes). 

# Le nom de Chessy est un anthroponyme dérivé de caseus, ( fromage ) Le nom de la localité est 
mentionné sous les formes Choisy en 1184. 

Communes limitrophes de Chessy  
Dampmart, Marne Chalifert Chalifert 

Montévrain 

 

Coupvray 

Montévrain Serris Coupvray 

   
 
La création en 1987 du secteur IV de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée et la 
réalisation dans les années qui ont suivi du pôle touristique de Disneyland Paris ont 
transformé la vie de la commune ( tant du point de vue démographique, économique, 
sociologique que du point de vue de l'identité et de l'image ) qui est passée de village 
rural à ville péri urbaine. Le complexe de loisirs Disneyland Paris, s’est  implanté 
depuis 1992 au sud-est de la commune. 

Le bourg et la mairie sont localisés à 5 kilomètres de la gare de Marne-la-Vallée - 
Chessy et à 3 kilomètres du centre urbain de Chessy et de la gare du Val d'Europe. 
Depuis 2001, la gare du Val d'Europe, située sur la ligne A du RER, est localisée au 
sud-ouest de la commune, en limite de Serris et de Montévrain. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Dampmart
https://fr.wikipedia.org/wiki/Marne_(rivi%C3%A8re)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chalifert
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chalifert
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mont%C3%A9vrain
https://fr.wikipedia.org/wiki/Coupvray
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mont%C3%A9vrain
https://fr.wikipedia.org/wiki/Serris
https://fr.wikipedia.org/wiki/Coupvray
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1.3.5 Cadre législatif et procédure : 
1.3.5.1 Cadre législatif 
L’enquête objet du présent rapport se situe dans le cadre juridique défini 

essentiellement par 

• Le Code de l’Urbanisme notamment en ses articles  
L 153-19 , L.153-34, 153-8 et L153-11 R 153-8, 

• Le Code de l’Environnement et notamment ses articles  
L 123-1 à L 123-19 et  R 123-1  à R 123-46; 

• le Code Général des Collectivités Territoriales, 
•  La loi SRU n°2000-1208 du 13 décembre 2000 
•  (et sa modification par la loi Urbanisme et habitat du 2 juillet 2003) 
•  La loi Grenelle I du 3 Août 2009 
•  La loi Grenelle II du 12 juillet 2010 
• L’arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de 

l’affichage de l’avis d’enquête publique mentionné à l’article R 123-11 du 
code de l’environnement a été publié au J.O. du 4 Mai 2012. Cet article est 
applicable depuis le 1er juin 2012. 

• Loi sur l’eau et les milieux aquatiques ( LEMA) 2006-1772 du 30 
décembre 2006. 

•  Loi verte  n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte. 
• Le décret n° 2024-742 du 6 juillet 2024      

 
1.3.5.2 Sur la procédure 
Rappel : 

Les installations projetées relèvent : 

• du régime de l'autorisation au titre des rubriques 3210, 2640, 
• de l'enregistrement au titre des rubriques, 2560-1, 2565, 2661, 

2662, 

• de la déclaration au titre des rubriques 1185, 1978.4, 1978.17, 2564, 
2575, 2663, 2910-A2, 2925 ,4120, 4510 de la nomenclature de 

l'ICPE 
•   et de la déclaration au titre de la rubrique 2.1.5.0-2 au titre de la 

loi sur l'eau ; 
La liste des Installations Classées concernées par une rubrique de la nomenclature 
des Installations Classées était présentée à l’article 1.2.1 de l’arrêté préfectoral du 10 
septembre 2007 ( tableaux ci-dessous). 
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Remarque : la demande  d’autorisation environnementale au titre des Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement ( ICPE)  a été déposée le 22 juillet 
2024     ( date d’entrée en vigueur des dispositions  de la loi n° 2023-973 du 23 octobre  
2023 relative à l’industrie verte). Elle doit être instruite selon les dispositions du 
code de l’environnement en vigueur avant le 22 octobre 2024 – ( rappel de l’arrêté 

préfectoral du 10 septembre 2025 régissant la présente enquête) 
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1.3.5.3 Les modifications souhaitées 
1°)-Concernant l’article 3.2.3 de l’arrêté de 20007 

 

Modification souhaitée : 

AP 2007 - Art. 3.2.3 : « limites des concentrations des rejets atmosphériques du 
conduit n°4 » (moteur pour le groupe sprinklage) => ce moteur n’est utilisé que pour 

ces tests hebdomadaires de fonctionnement (moins de 500h/an). Dans ces conditions, 
l’article 8 de l’arrêté du 03/08/18 (relatif aux installations de combustion) s’applique. 

    2°)- Concernant l’article 8.2.1.6.1 de l’arrêté de 20007 

 

Modification souhaitée : 
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AP 2007 Art. 8.2.1.6.1 : « livraison avec un taux de poussière max de 1g/m3 de 
granulés » => impossibilité technique par nos fournisseurs. 

        3°)- Concernant l’article 8.2.1.6.2 de l’arrêté de 20007 

 

Modification souhaitée : 

AP 2007 – Art. 8.2.1.6.2 : « conditions de dépotage 1bar en 2h minimum » => nos 
fournisseurs (TOTAL notamment) ne sont pas en capacité de respecter ces conditions. 
Ils dépotent à 1bar en 1h30 max (ils ne peuvent techniquement pas décharger si la 
pression est plus basse que 1bar) 

La prise en compte de ces demandes - après examen par les services compétents- 
passeront nécessairement par un nouvel arrêté préfectoral dont les premiers éléments 
rédactionnels tiendront compte de l’évolution des textes depuis 2007. 

1.3.6 Les acteurs du projet 

L ’autorité organisatrice de l’enquête est la Préfecture de Seine-et-Marne 
Elle est représentée par : 

➢ Madame Christine LERICHE, agent instructeur,  section prévention des risques 
industriels, bureau des procédures environnementales 

➢ Madame Catherine KENZOUA 
➢ Mme Aline BLANCHARD Inspectrice de l’environnement 

Le pétitionnaire est BIC ECRITURE 2000, représentée par : 
➢ Madame Séverine GAUTHERON responsable HSE BE 2000 
➢ Madame Marine PEREIRA 

Les responsables en mairies : 
➢ En Mairie annexe de Montevrain, 6 rue de Copenhague, 77144 Montévrain 

Siège de l’enquête 
Madame Aurélie DASSA, cheffe du service urbanisme 
et M. Anthony HENNER, chargé du suivi des autorisations d’urbanisme 

➢ En mairie de Chessy, 32 rue Charles de Gaulle 
Madame TIGNERES - Responsable du service urbanisme 

La société ayant établi le dossier est la société STERNE  
 2 rue d’aquitaine, 68390 SAUSHEIM) 
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Le prestataire  du registre électronique, et pour l’ affichage 
➢ PUBLILEGAL, par Mme Isabelle PICHON 

La société MEDIALEX 
MEDIALEX - 10, Rue de breil - CS 56324 - 35063 RENNES CEDEX 

1.3.7 Composition du dossier mis à disposition du public : 
Rappel  

Le dossier d’autorisation d’origine comporte des secrets industriels et des informations 

potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission d’actes de malveillance dans 

l’installation de Bic Ecriture 2000. 
 En conséquence, le dossier d’autorisation présenté à l’enquête publique est sous sa 

version « accès public » : les pages « confidentiels sont annexées, blanches, en l’état. 
Le dossier des pièces écrites mis à la disposition du public comporte 3 pochettes, 
contenant respectivement : 

• Pochette 1/3 
➢  Sommaire……………………………………………………………………….2 

pages 
➢ 1- Avis de l’ARS  ( Délégation Départementale de Seine-et-Marne  
➢                                de l’ARS ( Santé et environnement) ;………………….5 

pages 
➢ 2- Avis de la DDT ( Direction   Départementale des Territoires) ………… 3 

pages 
➢ 3- Avis de la Direction régionale des affaires culturelles d’Ile-de-France …1 

page 
➢ 4- Avis de la DRIEAT ( Direction Régionale et Interdépartementale de   

l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports d’Ile-de-France) 
11pages 

➢ 5- Avis  du SDIS ( Service d’Incendie et de Secours ) ;…………………. 43 
pages  

➢ 6- Attestation de la MRAE ( Mission Régionale d’Aut. Environnementale ) 1 
page          

➢ 7- Présentation générale du site BIC Ecriture 2000 …………………….....6 
pages 
 
    Soit : pour la pochette 1………………… 72 pages 

• Pochette  2/3 
➢ 1 – Note de présentation du projet : 25 pages 
➢ 2 – Résumé non technique :             21 pages     
➢ 3 – Description des installations :     43 pages 
➢ 4 – Etude d’impact :                          58 pages 
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 4.1 Analyse de l’état initial,- scénario de référence  
      du site et de  son environnement : …………….   ...    47 
pages 

 4.2 conformité aux plans et schémas…………………….  28 
pages 

 4.3  Analyse des effets sur l’environnement et mesures 
Mises en œuvre pour en limiter les inconvénients…… .   48 
pages 

 4.4 situation par rapport au MTD et documents de ref…. 58 
pages     

 4.5 justification du respect des prescriptions pour les 
Installations SOUMISES A ENREGISTREMENT……….158 
pages 

 4.6  Raisons du choix du site…………………………………1 
page 

 4.7 mesures envisagées en cas de cessation d’activité…  1 
page 

 4.8 moyens mis en œuvre et difficultés lors de la 
      Réalisation de l’étude…………………………………… .1 
page 

 4.9 synthèse……………………………………………………4 
pages 

➢ 5 – Capacités techniques et financières………………………………  .8 
pages 

➢ 6- Etude de dangers  72 pages blanches  ( confidentiel ) 
➢ 7- RAPPORT-Dossier de demande d’autorisation d’exploiter……  16 

pages 
➢ 8- RAPPORT – Dossier de demande d’autorisation d’exploiter 
                                     Version publique  ( 1 page de garde )   
  
                               Soit pour la pochette 2 : …………………… 518 pages 

• Pochette 3/3 : Annexes 
➢ Annexe 1 - localisation du site : ( plan)………………………………   .1 

page 
➢ Annexe 2 – Plan d’ensemble au 1/200 – plan de recolement  

des réseaux ;………………………………………………   1 
page 

➢ Annexe 3 – acte de propriété :……………………………………….  .39 
pages  

➢ Annexe 4 – localisation des murs coupe-feu : ………………………. 
.1page 
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➢ Annexe 5 -  rapport de mesure de bruits : ………………………… . .48 
pages  

➢ Annexe 6 – factures relatives à la vente et au coût de  
gardiennage : (confidentiel 6 pages ) 

➢ Annexe 7 - Note de calcul Flumilog (confidentiel) …………………  36 
pages 

➢ Annexe 8   FDS……………………………………………………….  171 
pages 

➢ Annexe 9 – Rapport de base :……………………………………...   134 
pages 

➢ Annexe 10 – analyse du risque foudre : …………………………… . 32 
pages 

➢ Annexe 11 – Test de débits de 4 poteaux incendie :………………. . 1 
page 

➢ Annexe 12 – résultats d’analyses en sortie des fours : ……………  84 
pages  

➢ Annexe 13 – plan des zones de dangers ( confidentiel 15 pages) 
➢ Annexe 14 – rapport de prélèvement instantanés eau pluviale :..   15 

pages 
➢ Annexe 15 – rapport relatif aux investigations des sols et des  

                     eaux souterraines à la suite d’un déversement d’huile 
.20pages 

➢ Annexe 16 - devis relatif au  réaménagement du bassin de rétention 3 
pages 

➢ Annexe 17-  Classement SEVESO ( confidentiel 5 pages) ; 
➢ Annexe 18 - devis pour barrières automatiques : 7 pages ( 

confidentiel) ; 
➢ Annexe 19 – devis pour citerne souple : 2 pages ( confidentiel) ; 

 
                                   Soit pour la pochette  3 :  586 pages 

L’ensemble des pochettes représente : 1176 pages. 
 
 
 

1.3.8 Documents complémentaires demandés et/ou mis à la 
disposition du commissaire    enquêteur : 

Il s’agit essentiellement des documents suivants : 
 

✓ Plan de la commune de Montévrain: ( remis en première permanence) 
✓ Plan de la commune de Chessy: ( remis en permanence du 30 octobre 2025) 
✓ Extrait du Plan cadastral du site BIC 2000 sur Montévrain 
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✓ Plan de zonage du PLU révisé 2024 de Montévrain, (reçu par courriel ) 
✓ Liste des lieux d’affichage pour Montévrain (remise en première permanence) 
✓ Liste des lieux d’affichage  pour Chessy ( non obtenu). 
✓ Magazines d’informations municipales comportant des articles consacrés à 

l’enquête  
 Pour Montévrain, la revue « Vivre à Montévrain » qui est 

bisannuelle , dans son n° 146 de juin 2025 ne pouvait pas 
comporter des informations concernant cette enquête 
débutée en novembre 2025 
 

 Pour Chessy, la revue municipale « Flash info » d’août 2025 
ne porte aucune mention de l’enquête 

 
✓ Autres moyens de publicité : aucun. 
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2. Déroulement de l’enquête : 
2.1 Affichage et publicités : 
2.1.1 Les affichages légaux : 
J’observe que l’édition de l’affiche est conforme à l’arrêté du 18 novembre 2024 fixant 
les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis d’enquête publique 
mentionné à l’article  R 123-11 du code de l’environnement                         
L’affichage a bien  été effectué sur les  panneaux d’affichage municipaux tels qu’en 
atteste les photos prises par le commissaire enquêteur (et mises en pièces 5a et 5b). 
et comme en témoignent les Procès verbaux de constat du 1er et du 20 octobre 2025 
par les commissaires de justice associés ( joints en pièces 11 et 12 ) et les  certificats 
d’affichage produits par les Maires des communes du périmètre concerné par l’ICPE 
que sont Serris, Bussy-Saint-Georges Jossigny et Dampart ( mis en pièces 14 )  
2.1.2 Les parutions dans les journaux : 
S’agissant de l’organisation de cette enquête une première parution a eu lieu avant le 
début de l’enquête 
         - dans « Le Parisien » édition 77 du lundi 29 septembre 2025 ( cf pièce 7) 
         - dans « La Marne » , du mercredi 1er octobre 2025 ( cf pièce 8) 
       soit bien 15 jours au moins avant le début de l’enquête (20 octobre 2025). 
Une seconde parution a eu lieu :  

- dans  « Le  Parisien »  édition 77» du mercredi 22 octobre 2025 ( cf pièce 9) 
- dans « La Marne»  du mercredi 22 octobre 2025 ( cf pièce 10) 
soit bien dans les 8 premiers jours de l’enquête 

Ainsi ces mesures de publicité ont bien respecté la règlementation en vigueur. 
2.1.3 Les Certificats d’affichage initiaux : 
Il n’a pas été établi de certificats initiaux 

2.1.4 les certificats d’affichage après la fin de l’enquête : 
Ce sont les documents précisés au § 2.1.1 ci-dessus 

2.1.5 Les panneaux d’affichage : 
2.1.5.1 Liste des panneaux d’affichage sur Montévrain 
Les 10 panneaux administratifs sont situés : 

• 1- Bord de Marne 
• 2- Village des associations 
• 3- Espace Mathieu Doucet ( Av. François Mitterrand 
• 4- Rue des Binaches 
• 5- Avenue des Frênes 
• 6- Hermitage 
• 7- allée Eugène Isabey 
• 8- Gare 
• 9- Mairie 
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• 10- Mairie annexe 
 

2.1.5.2 Liste des panneaux d’affichage sur Chessy 
           ( rappel : non obtenue ) 

2.1.5.3 Concernant les  communes concernées en périmètre 
   Comme indiqué supra ( § 2.1.1) certaines ont délivré un certificat d’affichage : c’est 

le cas pour les communs de Serris  et Jossigny (  joints en pièces 14a, 14b et 14c 
). 

2.1.6 Les autres mesures de publicité  
➢ La revue municipale de Montévrain, comme indiqué au § 1.3.8 ne 

comporte aucune mention de l’enquête ; le numéro de novembre 2025 
pas davantage 

➢ La revue municipale de Chessy, comme indiqué au § 1.3.8 n’en  
comporte pas non  plus. 
 

Il n’y a pas eu d’autres mesures mises en œuvre 

2.2 La concertation préalable  
Les PPA essentiels ont bien été consultés et leurs réponses reçues et exploitées 

2.3 Les PPA consultées. 

DESIGNATION ADRESSE CP VILLE 

1       ARS Agence Régionale de Santé 14 rue de l’aluminium 77547 Savigny-le-Temple 

1 DDT de Seine-et-Marne 
 Direction Départementale des Territoires 

288 av. Georges  
Clémenceau 

77000 Vaux-le-Penil 

2 Direction Régionale des Affaires Culturelles 
D’Ile-de-France 

Pavillon Sully 
Château de 
Fontainebleau 

77300 Fontainebleau 

3  DRIEAT unité de Seine-et-Marne 14 rue de l’aluminium 77547 Savignt-le-Temple 

4  SDIS Service Départemental d’Incendie et de     
Secours 

56 avenue de Corbeil 77001 Melun 
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Pour la MRAE : Attestation de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale  
Tour Sequoia , 92055 La Défense Cedex 
 

A la lumière des différents paragraphes ci-dessus, et par comparaison avec les 
dispositions prévues par l’arrêté d’organisation de cette enquête publique  il apparaît 
que la procédure ait été bien respectée dans son ensemble. 

Le dossier apparaît avoir été correctement traité tant du point de vue technique que 
du point de vue du respect de la législation en vigueur.  
2.4  Rencontres avec la maîtrise d’œuvre et les élus : 
2.4.1 La réunion de présentation : 
Il n’y a pas eu de réunion de présentation avec le commissaire 

enquêteur 
Pour Montévrain, lors de la première permanence  du 2 octobre 2025, la responsable 
de l’urbanisme – Mme DASSA – n’était pas présente et pas davantage pour la seconde 
et  dernière permanence. 
Pour Chessy, la responsable de l’urbanisme – Mme TIGNIERES – n’était  présente à 

aucune des deux permanences. 
A l’occasion de ma visite du site, le mercredi 19 novembre 2024,  j’ai rencontré, pour 

la maîtrise d’œuvre : 
▪ Mme Séverine GAUTHERON ,responsable HSE (Hygiène Sécurité 

Environnement) 
▪ et Mme Marine PEREIRA , Ingénieur HSE        

2.4.2 autres entretiens et/ou rencontres avec les élus : 
Je n’ai strictement rencontré aucun élu ni avant ni pendant ou après l’enquête ; je 
n’ai reçu aucune visite de courtoisie. Je n’ai rien sollicité. 

2.5. Organisation des permanences : 
Elle résulte de l’application de l’arrêté préfectoral n°2025-33/DCSE/BPE/IC du 10 
septembre 2025 ( cf pièce 2)  
Le choix des dates de permanences, leur lieu, les modalités du registre papier ou/et 
par courriels, avaient fait l’objet d’une concertation préalable n’ayant soulevé aucune 
difficulté 
Il a donc été convenu d’assurer 4 permanences compatibles avec les horaires 
habituels de réception du public des mairies  de  Montévrain et de Chessy à raison de 
deux permanences par mairie, comportant le premier et le dernier jour de l’enquête 
pour Montévrain , et deux permanences intermédiaires pour la mairie de Chessy, soit : 

• Le lundi  20 octobre 2025, jour d’ouverture de l’enquête, à Montévrain 
de 13h30 à 17h30 ( en mairie annexe 6 rue de Copenhague) 
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• Le jeudi 30 octobre 2025 en mairie de Chessy de 14h30 à 17h30 
• Le jeudi 13 novembre 2025, en mairie de Chessy de 14h30 à 17h30 
• Le jeudi 20 novembre 2025, dernier jour d’enquête, à Montévrain 

De 13h30 à 17h30 ( en mairie annexe 6 rue de Copenhague). 
 

 
 
 
 
 
 
 

Permanences jours horaires Lieux 

 

1ère permanence 

 

Lundi 20 octobre 2025 

 

13h30 – 17h30 

 
Mairie annexe de 

Montévrain 

 

2ème permanence 

 

Jeudi 30 octobre 2025 

 

14h30 – 17h30 

 
Mairie de 
Chessy 

 
 
3ème permanence 
 

 

Jeudi 13 novembre 2025 

 

14h30 – 17h30 

 
Mairie de 
Chessy 

 
4 ème permanence         

 
Mercredi 19 nov. 2025 

 
13h30 – 17h30 

 
Mairie annexe de 

Montévrain 

 
2.6 Visite des lieux par le commissaire enquêteur : :  
Cette visite a eu lieu à la demande du commissaire enquêteur, de 10h00 à 12h00, en 
amont de la dernière permanence de l’après midi du Mercredi 19 nov. 2025. 
J’ai été accompagné par : 

• Mme Séverine GAUTHERON , responsable HSE 
• Mme Marine PEREIRA , Ingénieur HSE 

Cette visite du site s’est déroulée de la manière suivante : 

Points en salle : 
• Explication du process suite à l’enquête publique 
• Demande d’une photo aérienne (en copie) 
• Impact de l’avis de l’EP sur la vie de l’entreprise : 
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o Le site (BE2000 et Bic Technologies) compte en moyenne 350 salariés 
(embauchés et intérimaires- détail en copie). 

o Un avis défavorable engendrerait le licenciement de l’ensemble des 350 
salariés, tous les ateliers étant étroitement interconnectés les uns avec les 
autres. 

o D’un point de vue production, le site de BE2000 fabrique les pellets pour 
l’ensemble du Groupe BIC. 

o BE2000 exporte également une partie de ses composants à d’autres sites BIC. 
o Bic Technologies fabrique les moules et machines pour le Groupe BIC. 

• Agenda : 1er décembre – 14h30 : Procès-Verbal de restitution de la consultation 
publique 

Sens de la visite : 

• File Y (avec laboratoires et bureaux) 
• Allée technique (flux des process) 
• Extérieur : 

o Silos de granulés de plastique (d’origine sur le site) 
o Bennes déchets 
o Cuves CO2 et azote 
o Local solvant (semi enterré) 
o Local pompes (émissions de bruit) 
o Bassin de rétention des eaux incendie 
o Groupes froids (émissions de bruit) 

• Service bâtiment 
• Zone broyage plastique 
• Magasin expédition 
• Atelier Cristal 825 (assemblage stylo Cristal) 
• Atelier 4 Couleurs (moulage et assemblage stylo 4 couleurs) 
• Atelier 714 (assemblage cartouches) 
• Zone Maintenance moules 
• Bic Technologies électroérosion (nouvelle activité de 2022) 
• Atelier export (assemblage cartouches) 
• Atelier des Encres (fabrication des encres) 
• Atelier pellet (fabrication des pellets = ébauche de la bille) 
• Atelier des pointes (fabrication des pointes) 

 
Elle a permis de confirmer la chronologie de l’enquête  ( en particulier, le principe du  
Procès verbal et du mémoire en réponse ) et de prendre quelques photos qui ont été   
mises en pièces  16. ( 16a  à  16j) . 
J’ai observé qu’il ’y avait bien affichage de l’avis d’enquête , à l’entrée du site.  

2.7 Déroulement des permanences en mairie : 
2.7.1 : 1ère permanence : 20 octobre 2025 en mairie annexe de 
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Montevrain 
Coïncidant avec l’ouverture d’enquête, elle s’est tenue au 6 rue de Copenhague, siège 
de l’enquête, en rez de chaussée, salle de réunion 
A droite  de l’entrée du bâtiment un avis d’enquête était bien affiché sur le panneau 
municipal ( cf photo en pièce 5a ). 
J’ai été reçu par M.Anthony HENNER, Chargé du suivi des autorisations d’urbanisme. 
J’ai signé toutes les pièces des 3 classeurs composant le dossier , y compris les très 
nombreuses pages « blanches » portant la mention « confidentiel ». 
Il m’a été remis à ma demande  un plan de la commune,  la liste des points d’affichage 
et un extrait du plan cadastral correspondant à l’assiette de BIC ECRITURE 2000 sur 
Montévrain.. 
Le dossier mis à la disposition du public était  conforme à celui décrit au § 1.3.7 
Un registre  papier, déjà paraphé par moi-même, était mis à la disposition du public, 
ainsi qu’un   poste informatique dédié.  
Le dossier du PLU révisé de la commune a été mis à ma disposition 
Je n’ai reçu aucune visite et donc recueilli aucune observation sur le registre papier.         

2.7.2 : Seconde permanence : le jeudi30 octobre 2025 en mairie de 
Chessy 

 Elle s’est tenue de 14h30 à 17h30 au 32 rue du Général de Gaulle, en  rez de 

chaussée, ( accessible aux PMR), salle du conseil municipal.  

J’ai été accueilli par M. Alexis ROUX, en charge de l’Etat civil ;le dossier d’enquête 
était à disposition dans cette salle. 
Le dossier mis à la disposition du public était  conforme à celui décrit au § 1.3.7 
Le registre papier - déjà paraphé par moi-même - n’avait reçu aucune observation 

depuis le 20 octobre 2025, première journée d’enquête 
J’ai signé toutes les pièces des 3 classeurs composant le dossier , y compris les très 
nombreuses pages « blanches » portant la mention « confidentiel ». 
Pendant cette permanence je n’ai reçu qu’un seul visiteur qui n’avait pu assister à la 

permanence de Montévrain ; une observation a été mise au registre papier annonçant  
un futur courriel 
Pendant cette permanence j’ai appelé le numéro indiqué dans l’observation de M. 
HERICOURT reçue sur le registre dématérialisé. ( c’est Mme HERICOURT qui a 

répondu) pour leur préciser aimablement, qu’il n’entre pas  dans les attributions du 

commissaire enquêteur d’échanger par téléphone ou courriel, et qu’il fallait soit le 

rencontrer en permanence,( 4 étaient prévues) soit déposer une observation sur l’un 
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des registres papier ( de Montévrain ou de Chessy) dans les horaires de ces mairies 
ou  sur le registre dématérialisé, soit enfin en adressant un courrier à l’attention du 

commissaire enquêteur au siège de l’enquête ( mairie annexe de Montévrain) comme 
le stipule l’article 4 de l’arrêté préfectoral du 10 septembre 2025 
Cette permanence s’est déroulée sans aucun incident. 
2.7.3 Troisième permanence le jeudi 13 novembre 2025 de 14h30 à 

17h30  en mairie de  Chessy 
 Elle s’est tenue – comme la précédente - au 32 rue du Général de 

Gaulle, en rez de chaussée, salle du conseil municipal.  
Le registre papier n’avait reçu aucune observation depuis le début de l’enquête. 
Pendant cette permanence je n’ai reçu aucun visiteur.  
Cette permanence s’est déroulée sans aucun incident. 
Coïncidant avec le dernier jour  d’enquête, elle s’est tenue en mairie annexe, au 6 rue 
de Copenhague, siège de l’enquête, en rez de chaussée, salle de réunion 
J’ai été reçu - comme pour la permanence précédente - par M. Anthony HENNER, 
Chargé du suivi des autorisations d’urbanisme. 
Le  registre  papier ne comportait aucune observation.  
J’ai reçu la visite de la Présidente de l’association « Les voix de Montévrain » qui a 
déposé une remarque sur le registre papier, annonçant un nouveau courriel pour 
annuler les précédentes contributions. 

2.7.5 Réception du public hors permanences 
Hors permanences le public pouvait être reçu en mairies aux jours et horaires habituels 
des services et consulter le dossier d’enquête ( Mairie annexe pour Montévrain et Mairie 
proprement dite pour Chessy) Une tablette dédiée était mise à disposition par Publilégal, 
en mairie annexe de Montévrain. ( cf photo en pièce 15  ). 
 Les visiteurs  pouvaient ainsi accéder au registre papier et au registre dématérialisé. 

2.8  Bilan des 4 permanences : 
Lors de cette enquête, j’ai  reçu,  au total, la visite de 2 personnes. 
Au total 2 observations seulement ont été déposées sur les registres papier, l’un  sur 
celui de la mairie annexe de Montévrain, et l’autre sur le registre papier de la mairie 
de Chessy. 
Aucun courrier ne m’a été adressé par ailleurs. 
12 observations – certaines de 20 pages ou davantage - ont  été reçues sur le registre 
dématérialisé, avec leurs pièces jointes.( il convient de noter que certaines  ont été par 
la suite annulées par leurs auteurs ) 
Le nombre d’observations et de visiteurs semble modeste. 
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Cependant, toutes les personnes qui auraient souhaité rencontrer le commissaire 
enquêteur, ont été reçues et porter ou pas une observation écrite ; toutes celles ayant 
souhaité prendre connaissance du dossier d’enquête hors permanences ont  pu le 
faire et porter ou pas une observation sur le registre papier mis à leur disposition en 
Mairies à leurs horaires habituels respectifs. 
En revanche il n’entrait pas dans la mission du commissaire enquêteur de prendre 
l’attache d’un particulier communiquant son  adresse courriel et un numéro de 
téléphone. 
J’ai toutefois – comme indiqué au § 2.7.2-   utilisé ce numéro pour préciser à l’intéressé 
que sa demande n’est pas prévue par le code de l’environnement et qu’il lui appartient 
de faire part de ses observations en utilisant les registres papier, - en ou hors 
permanences - le registre dématérialisé ou le courrier en mairie 
Le tableau ci-après en détaille le suivi et les résultats. 

 
 

Dates/2025 contributions visites Téléchargements visualisations 

L 20 octobre 0 0 8 0 

M 21 octobre 0 8 1 4 

M 22 octobre 0 0 0 9 

J 23 octobre 0 18 18 0 

V 24 octobre 0 3 9 0 

S 25 octobre 2 4 9 0 

D 26 octobre 1 2 1 0 

L 27 octobre 0 0 0 0 

M 28 octobre 0 0 0 0 

M 29 octobre 0 15 9 10 

J 30 octobre           2 15 10 2 

31 octobre 0 2 11 0 

1er novembre 0 1 0 0 

2 novembre 0 3 5 1 
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3 novembre 1 2 0 0 

4 novembre 0 0 0 0 

5 novembre 0 0 0 0 

6 novembre 1 16 0 8 

7 novembre 0 2 0 0 

8 novembre 0 16 10 0 

9 novembre 0 22 8 12 

10 novembre 1 10 2 2 

11 novembre 0 4 5 0 

12 novembre 0 1 0 0 

13 novembre 0 3 3 2 

14 novembre 0 15 1 0 

15 novembre 0 4 2 2 

16 novembre 2 9 0 0 

17 novembre 2 36 4 2 

18 novembre 0 11 1 0 

19 novembre 2 26 2 3 

TOTAUX 12 248 119 49 

Selon BIC 
ECRITURE 

2000 

 303 
71 visites 
au 8/11 au 
lieu de  16  

 

 

 

 
2.8.1 Recueil des Registres et courriers  
L’enquête se terminant avec cette quatrième permanence à 17h30, en mairie annexe 
de Montévrain, je suis reparti avec son unique registre papier. après avoir fait procéder 
aux photocopies de sécurité de l’observation déposée et de son document annexé. 
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J’ai procédé à la clôture du registre papier de la Mairie annexe de Montévrain et à celle 
de la Mairie de Chessy  dès sa réception par courrier. 

2.9 Réunion publique : 
Aucune réunion publique n’était prévue ni apparue nécessaire ou demandée en cours 
d’enquête. 

2.10  Remise du Procès Verbal de synthèse : 
 Prévue à l’article 8 de l’ Arrêté préfectoral du 10 septembre 2025, cette remise a eu 
lieu le 1er  décembre 2025, au siège de BIC Ecriture 2000 à Montévrain en en présence 
de  

• Mme GAUTHERON Séverine responsable HSE  
• Mme PEIRERA Marine ingénieure HSE  
• M. Cédric DJEMAA senior manager production.  
. Au cours de la remise en mains propres du Procès verbal de synthèse ( le 1er 
décembre 2025 comme indiqué ci-dessus) j’ai fait état d’une potentielle réserve 

concernant le projet d’augmentation de la productio 

Le recueil des observations a été également remis par copie de clé USB, en version 
Pdf et en word pour faciliter la tâche des rédacteurs du mémoire en réponse. 

Le Procès Verbal signé par Madame GAUTHERON   est mis en annexe 1 

2.11 Mémoire en réponse : 
Le mémoire en réponse, nous a été adressé par courriel du 12 décembre 2025.et sa 
version papier le 16 décembre 2025. 
2.1.2  Réunion de Synthèse : 
Compte tenu du mémoire en réponse fourni ,  il n’a pas été jugé nécessaire de prévoir 

une réunion de synthèse. 
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CHAPITRE 3 

 
Recueil des observations 

Formulées par l’autorité environnementale 
Les Personnes Publiques Associées 

Le public ( aux registres papier et au registre dématérialisé) 
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Réponses du Maître d’ouvrage 
Appréciations du commissaire enquêteur. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
3  Analyse des observations  
3.1 Remarques préliminaires : 
L’enquête publique est l’occasion donnée aux habitants de la commune, (ou autres, 

personnes) pour exprimer leurs souhaits, suggestions ou propositions, et aux 

Personnes Publiques consultées, d’émettre un avis et des recommandations ou 

préconisations. 

Sont considérées comme observations les rédactions directes sur les registres papier           

( en Mairies - Montévrain ou Chessy) ou tout document écrit ou dactylographié remis 

en et hors permanences, ou adressé (en recommandé ou pas), en mairie annexe de 

Montévrain ( siège de l’enquête), à l’attention du commissaire enquêteur, ou toute 

observation formulée par courriel sur le registre dématérialisé. 

 

Toutes les observation du public portées au registre dématérialisé ont été reprises  

intégralement ( malgré leur exhaustivité répétitive et le fait que certaines aient été 

annulées par la suite – afin de ne pas fragiliser l’enquête éventuellement), au recueil 

des observations fournies au MO, avec le Procès-verbal de synthèse. Ces observations  

sont reprises et  commentées, ainsi que celles du commissaire enquêteur, par le 

maître d’ouvrage dans son mémoire en réponse, et font l’objet, à la suite, 

d’appréciations  du dit commissaire enquêteur.  

lorsque les exposés sont plus ou moins développés, les différentes remarques ou 

arguments ont été dissociés afin de favoriser des réponses plus spécifiques du M.O.et 

les appréciations correspondantes 

Les citations sont en italique. 
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Les réponses du ( M.O) sont en bleu   

Les appréciations du commissaire enquêteur sont en bistre. 

 

3.2 Avis de la MRAe 
La MRAe APPIF a formulé son avis le 12 juin 2025, qui consiste en une attestation  
d’absence d’observation. 

l’avis relatif au projet d’extension du site Bic écriture à Montévrain (77) n’a pu être 

rendu  dans les délais réglementaires. Ce dossier avait été évalué à un niveau de 8 
sur une échelle allant de 0 (dossier sans enjeu) à 15 (dossier à fort enjeu). 
Le service d'appui à la MRAe, relevant de la direction régionale et interdépartementale 
de  l’environnement, de l’aménagement et des transports, n'a pas été en mesure 

d'instruire ce dossier et de faire une proposition d'avis à la MRAe. Depuis novembre 
2024, la MRAe n'exerçant, de fait, plus aucune autorité sur le service d'appui, 
notamment pour l’organisation de ses travaux, celle-ci n’a pas été en mesure de pallier 

la défaillance de ce service dans l’élaboration de l’avis attendu. Cet avis est dès lors 
sans observation.. 
 

3.3 Avis des PPA  
3.3.1 Avis  de la DRIEAT sur le projet : 
( document repris ci-après ). 

3.3.1.1 rappel d’échanges de courriers 
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3.3.2 Avis de la DDT, Service Environnement et Prévention des 
Risques- Pole Police de l’eau 
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Réponse du MO 

MO / BE2000 : La maitrise du risque est présentée dans le dossier (moyen de 
prévention et protection en place). Aucun accident, dont les effets ne sont sortis 
du site, n’a eu lieu depuis l’ouverture du site en 2000. 

Appréciation du CE 

La maitrise du risque est effectivement présentée dans le dossier 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 63 sur 206 

 
 

 

Il est bien noté qu’aucun incident n’est intervenu depuis l’ouverture du site ayant 
donné lieu à des effets. 

 

 

 

     Réponse du MO 

Les précisions sont données dans la réponse à la DDT du 6 février 2025. En 
page 180 - §4.2.3 du dossier, la conclusion a été modifiée comme suit « En 
conclusion, l'évaluation préliminaire des incidences Natura 2000 réalisé 
dans ce dossier conclut à une absence d'incidences significative du projet 
sur les sites Natura 2000, par conséquent, il n'est pas nécessaire de réaliser 
une évaluation des incidences Natura 2000 complètes. » 

     Appréciation du CE 

Il est noté que l’exploitation du site n’entraîne pas d’incidence Natura 2000 sur 

l’environnement. 
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Réponse du MO 

     Les précisions ont été transmises à la DDT, dans notre courrier réponse 
du 6 février 2025. Ce courrier de réponse a été intégré dans notre dossier à la 
suite de l’avis de la DDT. 

En page 33 - §1.12.1 du dossier (tableau 7 : parcelles cadastrales propriétés 
de BIC Ecriture 2000), la commune pour la parcelle AK 59 a été modifiée.  

De plus, notre dossier a été déposé en juillet 2024. Or le PLU modifié de la 
ville de Montévrain a été validé en septembre 2024.  

     Appréciation du CE 
     Cette antériorité de date de dépôt du dossier présenté à l’enquête par rapport à 

celle     de la modification du PLU de Montévrain a fait l’objet de plusieurs rappels 

au regard de certaines contributions. 
L’arrêté préfectoral lui-même n’a pu tenir compte du décret ministériel du 30 

mars 2023 ayant transféré la seule parcelle intéressant la commune de Chessy 
dans le territoire de Montévrain ; ainsi, deux permanences ont été retenues pour 
la commune de Chessy qui n’était plus concernée. 
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3.3.3 Avis de l’ARS ( Agence Régionale de Santé ) 
           Cellule Environnement Extérieur 
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Réponse du MO 

MO / BE2000 : une réponse a été faite à l’ARS le 6 février 2025. Le courrier a été 

intégré dans le dossier de l’enquête publique.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Il en est pris acte par le commissaire enquêteur. 

3.3.4 Réponse des affaires culturelles ( pour mémoire) 
           Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de Seine-et-Marne 

 

 

3.3.5 Avis du SDIS 
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n° SDIS 77 BIC - Réponse 6 février 2025 BIC - Réponse 24 mars 2025 Délai 
Prescription n°1 
Confirmer que la desserte de l'installation est assurée par des voies 
répondant aux caractéristiques de l'article 12 (point I et II) de 
l'arrêté du 09 avril 2019 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement 
au titre de la rubrique 2565. 
La circulation est possible sur toute la périphérie du bâtiment. Cette voie respecte à minima les 
caractéristiques de l’arrêté préfectoral (article 7.3.1.2). 
• Largeur de la pente de roulement : 3.5m (la largeur minimale sur le site est de 5.5m) 
• Rayon intérieur de giration : 11m 
• Hauteur libre : 3.5m (aucun obstacle n’est présent au-dessus de la voie engin) 
• Résistance de la charge : 13tonnes par essieu. 
Plusieurs véhicules de secours ont accédé au site, notamment en septembre 2023 pour réaliser un exercice 
chef de colonne, aucune gène n’a été constaté ce jour. 
Le point 4.5.2 du dossier a été modifié en conséquence. 
Soldé le 6 février 2025 soldé 
Prescription n°2 
Positionner et matérialiser les aires de mise en station des moyens 
élévateurs aériens. 
Suite à notre réunion du 13 janvier 2025, des études de faisabilité techniques et financières sont actuellement 
en cours sur le positionnement et la matérialisation des aires de mises en stationnement en dehors des voies 
de circulation autour du bâtiment. 
A ce jour, nous n'avons pas plus de compléments d'informations sur ce point. 
Les demandes de compléments, dépendants du résultat de ces études, seront communiqués avant la fin du 
délai d'instruction du dossier. 
Pas de compléments 
Avant la fin du 
délai 
d'instruction du 
dossier 
Prescription n°3 
Assurer, pour toute intervention des sapeurs pompiers, un accueil 
et un accompagnement des secours. 
Les responsables de secours de BIC sont clairement définis (servie HSE, directeur ou gardien d'astreinte en 
fonction des horaires). Le responsable est identifiable sur site par une chasuble jaune. 
L'ensemble du personnel est formé régulièrement à des exercices incendie / d'urgence, avec compte-rendu et 
actions si nécessaire. 
Le site est en activité 7 jours sur 7, 24 heures sur 24. 
Soldé le 6 février 2025 soldé 
Prescription n°4 
Assurer un débit de 300m3/h pendant 2h répartie sur 5 PEI 
conformes. 
PEI distants de plus de 150m. 
Nous avons actuellement sur le site, 7 PEI, contre 6 demandés dans notre arrêté préfectoral. Ils sont contrôlés 
tous les 2 ans par un prestataire externe, avec attestation de contrôle. 
Le site est également sous sprinklage. 
Les PEI 517 et 516 sont distants de 200m. Les PEI 516 et 515 sont distants de 180m. 
Suite à notre réunion du 13 janvier 2025, des études de faisabilité techniques et financières sont actuellement 
en cours sur la distance entre nos poteaux incendie et le débit à assurer en simultané sur 5 PEI. 
A ce jour, nous n'avons pas plus de compléments d'informations sur ce point. 
Les demandes de compléments, dépendants du résultat de ces études, seront communiqués avant la fin du 
délai d'instruction du dossier. 
En attente du devis. 
Des tests de débits seront réalisés au besoin. 
Avant la fin du 
délai 
d'instruction du 
dossier 
Prescription n°5 
Assurer que l'ensemble des poteaux incendie du site sont en 
capacité de résister au débit mesuré pendant 2h. En effet, la norme 
NFS 62-200 de juin 2019 précise que la vitesse d'écoulement ne 
doit pas excéder 3m/s soit 90m3/h. 
Suite à notre réunion du 13 janvier 2025, des études de faisabilité techniques et financières sont actuellement 
en cours pour limiter le débit à 90m3/h sur nos PEI. 
A ce jour, nous n'avons pas plus de compléments d'informations sur ce point. 
Les demandes de compléments, dépendants du résultat de ces études, seront communiqués avant la fin du 
délai d'instruction du dossier. 
En attente du devis. 
Des tests de débits seront réalisés au besoin. 
Avant la fin du 
délai 
d'instruction du 
dossier 
Prescription n°6 
Matérialiser au sol, pour chaque PEI privé, une aire de 
stationnement des engins de 4mx8m (32m2) 
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Suite à notre réunion du 13 janvier 2025, des études de faisabilité techniques et financières sont actuellement 
en cours sur le positionnement et la matérialisation des aires de mises en stationnement en dehors des voies 
de circulation autour du bâtiment. 
A ce jour, nous n'avons pas plus de compléments d'informations sur ce point. 
Les demandes de compléments, dépendants du résultat de ces études, seront communiqués avant la fin du 
délai d'instruction du dossier. 
Pas de compléments 
Avant la fin du 
délai 
d'instruction du 
dossier 
Prescription n°7 
Mettre en conformité, par le référent public de la DECI (Monsieur le 
Maire de Montévrain), le PEI n°70 de telle sorte que celui-ci soit 
correctement signalé. 
Une alerte a été donnée aux services de la mairie de MONTEVRAIN mi-janvier 2025 sans retour de leur part à ce 
jour. 
La capacité d'intervention de BIC sur ce point ne peut aller plus loin. 
Soldé le 6 février 2025 soldé 
Prescription n°8 
Mettre en conformité l'ensemble des PEI privés de telle sorte que 
ceux-ci soient numérotés. 
Nous ajouterons une numérotation sur nos PEI afin de les mettre en conformité. 
La numérotation utilisée correspondra à la numérotation du SDIS (N° attribué aux PEI sur le rapport de contrôle 
du SDIS) 
En attente de réception des plaques d'identification. avr-25 
Prescription n°9 
Transmettre l'attestation des débits mesurés des PEI (meilleurs 
délais puis tous les deux ans) - détail courrier 
Les attestations de débit sont actuellement transmises au SDIS de Lagny - service prévision. 
Nous avons pris en compte la demande de transmission des attestations au SDIS - service ICPE. 
Ce point étant dépendant des prescriptions N°4 et 5, nous transmettrons l'attestation à la suite de la clôture de 
ces 2 points. 
Pas de compléments 
Dépendant du 
délai des 
prescriptions N°4 
et 5 

Annexe courrier réponse du 24 mars 2025 ( pour mémoire) 
BIC ECRITURE 2000 

Réponse complémentaire du MO 

 Nous avons eu  plusieurs échanges avec le SDIS (via la DRIEAT) pour avancer 
efficacement sur leurs demandes. Ces échanges sont toujours en cours afin 
d’échanger sur des propositions et devis afin de répondre aux différents 

demandes. 
 

Appréciations du CE 

Il est bien noté que les échanges  restent de mise avec le SDIS  lors même que BIC 
ECRITURE 2000 a bien intégré l’ensemble des recommandations développées par 
ce service. 
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3.4 Observations du public aux  registres papier 
3.4.1 Observations du public au registre papier  de la Mairie de  

Montévrain                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              
Au registre papier de la Mairie de Montévrain ne figure qu’une seule observation de 
Mme HERICOURT, avec une pièce jointe 
  « Je suis venue ce jour pour faire annuler les deux précédents envois, notre seule 
contribution à retenir pour « l es voix de Montévrain » et pour moi-même sera celle 
déposée ce jour le 19/11/2025 sur le registre électronique ( voir copie en annexe pour 

explication) ».  



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 97 sur 206 

 
 

 

 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 98 sur 206 

 
 

 

 
3.4.2 Observations du public au  registre papier de la Mairie de Chessy 

Au registre papier de la Mairie de Chesssy ne figure qu’une seule observation de M. 

Olivier PAJOT : 

«  Je vais envoyer un mail pour mes remarques ». 

( Note du CE : l’observation de M. PAJOT est celle-ci-dessous au § 3.5.7 ). 

 

3.5 Observations du public au registre dématérialisé 
        Ce registre comporte au total  12 observations 

3.5.1 Observation n° 1 de M. MARTORELI Antoine 
Contribution : Depuis plusieurs mois, un vrombissement sourd et continu émane de 
l’usine BIC, audible 24 heures sur 24. Ce bruit rappelle celui d’un moteur de voiture 

tournant en permanence, juste sous ma fenêtre. Lorsque les vents soufflent depuis 
l’usine en direction du Clos du Chêne, mon appartement se retrouve directement 
exposé. Mon immeuble étant le plus élevé du secteur, j’ai une vue dégagée sur les 

toits de l’usine depuis mon balcon, sans aucun bâtiment intermédiaire pour atténuer 

les sons. Rien ne fait obstacle à leur propagation. Par moments, le vrombissement 
devient si intense qu’il provoque des maux de tête. Même avec des bouchons 

d’oreilles, il est impossible de trouver le sommeil : les fréquences traversent ces 

protections, et l’effet est parfois pire, car je n’entends plus que ce bruit. Depuis quatre 

ans maintenant, j’ai développé des acouphènes chroniques à cause de cette nuisance 

sonore quotidienne. Je n’ai jamais réussi à m’y habituer. La nuit, alors que le quartier 

est calme, ce bruit devient encore plus perceptible et envahissant. J’ai contacté l’usine 

le 2 septembre 2020. On m’avait alors assuré que les portes n’étaient pas restées 

fermées et que des travaux d’isolation phonique seraient entrepris. Pourtant, la 

situation n’a cessé de se dégrader au fil des années. Aujourd’hui, il s’agit d’une gêne 

constante. Les rares moments où le bruit cesse sont immédiatement remarquables, 
tant le silence devient soudain précieux… et le retour du vrombissement tout aussi 

frappant. Je voulais joindre à ce message trois vidéos illustrant ces nuisances. Il m’est 

malheureusement impossible de les inclure de par leur poids. les compresser 
aletererai le rendu. Mais vous pouvez lez trouver via le lien suivant : https://1dr 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 99 sur 206 

 
 

 

v.ms/f/c/74EE5108D2FA405F/Eu_4IzlwzJ1OuUE5xU3r4M8BpW9CDBHF2PfAvW_3
mZCvKQ? e=fueEcf. Très belle journée 
 

Réponse du MO 

Nous restons attentifs aux observations des riverains et plus particulièrement à 
la période d’apparition de ce «vrombissement» (s’agit-il de quelques mois ou 
depuis 2020?) afin de faire le lien avec les équipements mis en service par BIC. 

En plus des mesures de bruit conduites par SPECTRA en limite de site 
conformément à la réglementation, BIC a missionné SPECTRA pour installer un 
sonomètre sur le balcon d’un habitant coté Clos du Chêne ainsi que plusieurs 

sonomètres sur des parcelles voisines.  

L’ensemble de ces mesures de bruit ont été faites suivant les méthodes de 
mesures spécifiées dans l’arrêté au 23 janvier 1997 relatif à la limitation des 

bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l’environnement et selon la norme NFS 31-010 (Acoustique – 
Caractérisation et mesurages des bruits de l’environnement – Méthodes 
particulières de mesurage). Il n’apparaît pas de tonalité marquée.  

En outre, considérant que le bruit décrit correspondrait à une fréquence de 20 
Hz- 20 kHz, il a été vérifié que le niveau de bruit à ces fréquences était très faible 
(SPECTRA : « aucune tonalité n’a été constatée pendant la période de mesurage 

sur ce point »). Pour rappel, l’oreille humaine n’a pas la capacité de détecter les 

infrasons (inférieur à 20Hz). 

Appréciations du CE 

Il y a apparemment incompatibilité entre la déclaration de l’intéressé – qu’il convient 

de considérer a priori de bonne foi - et les mesurages effectués par l’entreprise 

SPECTRA diligentée pour ces contrôles ; il est bien noté que selon l’intéressé la gêne 

décrite est permanente et suffisamment intense pour provoquer « des maux de tête. 
Même avec des bouchons d’oreilles, il est impossible de trouver le sommeil ». 
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Bien que par ailleurs les mesurages de SPECTRA ne méritent pas d’être contestés, 

autant refaire les mesures avec une autre société spécialisée pour confirmer – ou 
pas- les résultats déjà obtenus. 

Même si, comme le rappelle le MO, « ces mesures de bruit ont été faites suivant les 
méthodes de mesures spécifiées dans l’arrêté au 23 janvier 1997 relatif à la limitation 

des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection 
de l’environnement et selon la norme NFS 31-010 (Acoustique – Caractérisation et 
mesurages des bruits de l’environnement – Méthodes particulières de mesurage). », il 
convient de faire en sorte que ces riverains – si les troubles évoqués ont bien la Société 
BIC comme seule origine – retrouvent une vie normale. 

3.5.2 Observation n°2 de Mme BOUFFET Laetitia 
Objet : Risque d'aggravation des nuisances sonores des infrastructures BIC 
Contribution : Actuellement, malgré l'interpellation de l'entreprise BIC sur les nuisances 
sonores générées par les pompes installées du coté de la rue Edouard Buffard, je ne 
peux que m'inquiéter de l'accroissement de ces nuisances avec le projet à venir. Pour 
rappel, il est ressenti des nuisances liées aux infra basses dans la copropriété à 
proximité du site. Le quartier est aussi en développement avec de nouvelles 
habitations à proximité de l'entreprise. Si de vrais mesures ne sont pas mises en places 
(pas de traitement des basses fréquences), non seulement, le projet risque 
significativement d'aggraver la situation actuelle mais aussi de toucher plus de 
personnes. En l'état, je ne peux pas être favorable au projet. 

Réponse du MO 

Le dépôt du dossier d’autorisation d’exploiter n’engendre pas l’installation de 

nouvel équipement sur le site. Il n’y aura donc pas de génération supplémentaire 

de bruit. 

Mme. BOUFFET parle de « ressenti ». SPECTRA (acousticien) n’a pas détecté de 

tonalité marquée sur les basses fréquences, en particulier dans la plage des 50-
315Hz. Les fréquences inférieures à 20Hz sont appelées infrasons. Ils ne sont 
pas perceptibles par l’oreille humaine mais ressenti sous forme de vibration par 
le corps. 

Les équipements mis en œuvre par BE2000 ne sont pas de nature à émettre des 

vibrations mécaniques. 
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Appréciation du CE 

J’observe que  - de même que pour l’observation précédente – les rédacteurs 
évoquent bien la perception de bruit assourdissant et non un ressenti de vibrations  
corporelles. 

Si les équipements seront en quelque sorte « boostés » cette activation 
supplémentaire reste-t-elle sans incidence/aggravation sur les émissions sonores ? 

 

 

 

3.5.3 Observation n°3 de M. Bernard HERICOURT 
Objet : Fwd: Enquête publique BIC 

Contribution : je n'ai pas eu de réponse à mon mail ??envoyé : 2 novembre 2025 à 
11:47 de :Bernard HERICOURT <eb.hericourt@orange.fr> à :  
bic ecriture2000@mail.registre.numerique.fr 
objet : Enquête publique BIC Objet :  
Demande d’entretien téléphonique dans le cadre de l’enquête publique BIC 
Monsieur le Commissaire enquêteur, 
Souhaitant contribuer de manière éclairée à l’enquête publique relative au projet 
d’augmentation de la production de BIC, je sollicite un entretien téléphonique préalable 

afin de pouvoir vous exposer mes interrogations et recueillir les précisions nécessaires 
à l’ajustement de mes observations finales.Étant actuellement dans l’impossibilité de 
me déplacer, cet échange à distance me permettrait de formuler une contribution 
pertinente et fondée. 
Je vous remercie par avance pour votre disponibilité et reste à votre disposition pour 
convenir d’un créneau. Veuillez recevoir, Monsieur le Commissaire enquêteur, 
l’expression de mes salutations distinguées. 
Mme HERICOURTTel : 06 19 49 16 53 mail : eb.hericourt@orange.fr 
Nota du CE : cette observation a été annulée par son auteur, par courriel du19 
novembre 2025. 

Réponse du MO 

mailto:ecriture2000@mail.registre.numerique.fr
mailto:eb.hericourt@orange.fr
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pas de commentaire pour cette contribution. Détails donnés sur la contribution 
n°12 – Voix de Montévrain 
Appréciation du CE 

Il convenait pour le MO de s’en tenir à une réponse globale ce qui a été fait. 

3.5.4 Observation n°4 de Mme CASADEI Juliette 
Objet : Projet Agrandissement entreprise BIC 
Contribution : Nous habitons depuis 1an dans l'une des résidences proche de l'entre 
prise, 
sans être à la lisière "proche" de BIC. Côté Bruit : Je peux malgré tout entendre un 
bruit 
persistant, qui est plus notable en soirée/nuit du fait du calme du quartier. Une sorte 
de ronron sourd, grave, dérangeant du fait du "non-stop" Dès que les périodes sont 
plus propices aux ouvertures de fenêtres, en soirée et nuit, c'est dérangeant et je suis 
personnellement obligée de choisir entre "rafraichir ma pièce" ou "mes boules quiès" 
pour dormir. L'hiver, les fenêtres fermées, en intérieur, cela reste pour nous moins 
dérangeant (car pas les plus proches de BIC) mais nous évitons ce coin pour les 
balades canines nocturnes car c'est assez désagréable côté auditif personnellement. 
Il nous a été reporté qu'il y aurait eu des tests et des travaux d'isolation phonique... Si 
cela s'avère réel, les travaux n'ont pas été très réussi. Dans ce quartier où il y a encore 
plusieurs constructions (en cours et à venir), je ne peux que penser que ces habitations 
seront encore plus impactés que nous, par leur proximité de BIC et de ses 
désagréments. (jouissance personnelle de leur habitation mais aussi probable impact 
sur la valeur de leur bien) Côté Air : Concernant l'enjeu moyen de la qualité de l'air, 
mon enfant étant asthmatique, je m'inquiètes forcément de ce point d'autant qu'elle 
étudie au collège Lucie Aubrac à 200m de BIC. Les rejets ne resteront pas juste au 
dessus de l'entreprise. Je pense également au PumpTrack, circuit vélos qui sont juste 
à côté de BIC, avec un panel de sportifs d'enfant à adulte.  
Côté Risques : Je constate par ce dossier que nous sommes dans la zone à risques 
dans le scénario "bris de vitres". Ce n'est pas du tout rassurant d'avoir des habitations 
si proches, si à risques. Nous n'avons pas pris en compte cela lors de notre achat et 
je pense que les nouvelles habitations, ce ne sera pas un point pris en compte non 
plus.  
Ainsi vous auriez compris que ma famille et moi ne sommes pas du tout favorable à 
cette extension et souhaiterions plutôt que BIC se concentre sur le fait de trouver une 
solution efficace contre leurs nuisances sonores dans le secteur. Merci d'avoir pris le 
temps de lire ma contribution 
Réponse du MO 

En plus des mesures de bruit conduites par SPECTRA en limite de site 
conformément à la réglementation, BIC a missionné SPECTRA pour installer un 
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sonomètre sur le balcon d’un habitant coté Clos du Chêne ainsi que plusieurs 

sonomètres sur des parcelles voisines.  

L’ensemble de ces mesures de bruit ont été faites suivant les méthodes de 
mesures spécifiées dans l’arrêté au 23 janvier 1997 relatif à la limitation des 

bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l’environnement et selon la norme NFS 31-010 (Acoustique – 
Caractérisation et mesurages des bruits de l’environnement – Méthodes 
particulières de mesurage). Il n’apparaît pas de tonalité marquée. 

En outre, considérant que le bruit décrit correspondrait à une fréquence de 20 
Hz- 20 kHz, il a été vérifié que le niveau de bruit à ces fréquences était très faible 
(SPECTRA : « aucune tonalité n’a été constatée pendant la période de mesurage 

sur ce point »). Pour rappel, l’oreille humaine n’a pas la capacité de détecter les 

infrasons (inférieur à 20Hz). 

Comme exigé par le Code de l’Environnement, des contrôles de rejets 

atmosphériques sont réalisés régulièrement et les résultats sont conformes. 
Aucun rejet supplémentaire n’est prévu à la suite de l’augmentation de 

production.  

Le risque est maitrisé et les analyses/résultats ont été intégrés au dossier 
d’autorisation. 

 Il est également précisé dans le dossier, qu’il n’y a pas de risque sanitaire. 
Appréciation du CE 

Identique à la précédente  observation 3.5.2 

3.5.4.1 Observation n°4 bis  de M. DUBRULLE ( 8/11/2025) 
   @4 - Enguerran – Montévrain Anonymat demandé 

Date de dépôt : Le 08/11/2025 à 18:31:31 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : BIC-nuisances sonore 

Contribution : Madame, Monsieur Propriétaire d’une maison dans la résidence 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 104 sur 206 

 
 

 

Summerside Park, avenue de la Société des Nations et donc à proximité immédiate 

du site de production de BIC. Je souhaite par ce biais pouvoir faire entendre ma 

voix. Nous avons acheté notre maison sur plan et y habitons depuis 2018. 

Quelques années après notre emménagement BIC a entrepris des travaux, 

notamment l’ajout d’une pompe. Depuis, nous vivons un véritable enfer chaque 

nuit. Des nuisances sonores sont présentes, en continu et ne s’arrêtent 

absolument jamais. La journée, elles sont couvertes par les bruits courants (trafic, 

personnes, oiseaux etc…) Mais quand vient la nuit, alors nous n’entendons plus 

que ça , 365 jours par an. Un bruit sourd, régulier, continu de type vibratoire. Et 

nous sommes loin d’être les seuls dans notre résidence qui comprends 26 maisons 

et plus de 80 appartements. Des voisins, ont alerté, BIC, la mairie, rien n’y fait et 

les nuisances continuent. BIC est parfaitement au courant, à été alerté à de 

maintes reprises, et aurait tenté de faire quelque chose mais force est de constater 

qu’après toutes ces années, rien n’a changé. Une fois l’automne arrivé, (en ce 

moment) et les feuilles des arbres entre nous et BIC tombées alors le bruit double 

de volume à la nuit tombée et nous savons que nous sommes partis pour 6 mois 

encore plus difficiles : le sommeil en est affecté, la santé, avec toutes les 

répercussions que cela peut avoir sur une vie. Je m’oppose donc fermement à 

toute tentative de BIC de vouloir ajouter matériels, machines, pouvant dégrader 

encore plus nos conditions de vie, et favorisant toujours plus pollution sonore et 

atmosphérique. Je demande également à nouveau à ce qu’une solution soit 

cherchée et trouvée par BIC pour nous redonner un environnement de vie 

supportable. Je vous remercie, Madame, Monsieur, pour l’attention portée à notre 

message, lancée comme une bouteille à la mer avec un espoir de pouvoir à 

nouveau être heureux dans notre maison et d’y retrouver le sommeil, Salutations 

distinguées , 

Proposition(s) : - 

Question Maître d'ouvrage : Non 
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Traitement CE finalisé : Non 

Historique de la contribution : 

Samedi 08 Novembre 2025 

18:33 - Modération - Email confirmé par le déposant 

18:33 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail 

18:33 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail 

18:31 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi 

du formulaire) 

18:07 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire) 

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

Réponse du MO 

• «Entend ce bruit 365 jours par an » : Le site faisant l’objet d’arrêt annuel 
(5 semaines par an) il semble qu’il y a une incohérence avec les 365j/an 
mentionné. De ce fait, BE2000 s’interroge sur l’origine du bruit perçu par 
le contributeur : est-ce bien le site ou une autre source de nuisance 
sonore ? 

• « le sommeil en est affecté, la santé, avec toutes les répercussions que 
cela peut avoir sur une vie » : l’avis de l’ARS a classé ce risque en niveau 
« Moyen », et n’a pas émis de réserve. 

• « Je m’oppose donc fermement à toute tentative de BIC de vouloir ajouter 
matériels, machines » : comme précisé dans le dossier d’autorisation, 
aucun nouveau matériel / équipement ne sera installé suite au dépôt du 
dossier.  
 

Appréciation du CE 

L’observation évoque « l’ajout d’une pompe «  qui n’était pas en 2018 ? » . ce point 
mérite d’être précisé. Il serait peut être intéressant qu’un contrôle soit effectué pendant 

la période de 5 semaines de non fonctionnement du site pour vérifier si BIC est  le seul 
et véritable générateur des troubles sonores. 

3.5.5 Observation n°5 de l’association « Voix de Montévrain » 
16/11/2025 00:00:00 et le 16/11/2025 23:59:59 
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( E6 - ASSOCIATION Voix de Montevrain) 

Anonymat : non 

Date de dépôt : Le 16/11/2025 à 18h07 

Lieu de dépôt : Par email 

Etat : Observation publiée 

Objet : Re: Fwd: Enquête publique BIC 

Contribution : Bonjour Monsieur le Commissaire enquêteur,Je vous prie de prendre 
en 

compte mon mémoire des observations que nous avons relevées dans le dossier 
soumis parla société BIC.Je reste à votre disposition pour tout complément 
d'informations que vous 

jugeriez utile.Veuillez recevoir, Monsieur le Commissaire enquêteur, l’expression de 

mes 

salutations distinguées.La présidente de l'association "les voix de Montévrain" Mme 

HERICOURT envoyé : 10 novembre 2025 à 12:20 de : > à : bic-ecriture-
2000@mail.registrenumerique. 

fr objet : Fwd: Enquête publique BIC je n'ai pas eu de réponse à mon mail 

??envoyé : 2 novembre 2025 à 11:47 de : à : bic-ecriture-
2000@mail.registre.numerique.fr 

objet : Enquête publique BIC Objet : Demande d’entretien téléphonique dans le 

cadre de 

l’enquête publique BICMonsieur le Commissaire enquêteur,Souhaitant contribuer de 

manière éclairée à l’enquête publique relative au projet d’augmentation de la 

production de BIC, je sollicite un entretien téléphonique préalable afin de pouvoir 
vous exposer mes interrogations et recueillir les précisions nécessaires à 
l’ajustement de mes observations finales. Étant actuellement dans l’impossibilité de 

me déplacer, cet échange à distance me permettrait de formuler une contribution 
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pertinente et fondée.Je vous remercie par avance pour votredisponibilité et reste à 
votre disposition pour convenir d’un créneau. Veuillez recevoir, Monsieur le 
Commissaire enquêteur, l’expression de mes salutations distinguées. 

Mme HERICOURT Tel 06 19 49 16 53 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 108 sur 206 

 
 

 
 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 109 sur 206 

 
 

 

 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 110 sur 206 

 
 

 

 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 111 sur 206 

 
 

 

 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 112 sur 206 

 
 

 

 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 113 sur 206 

 
 

 

 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 114 sur 206 

 
 

 

 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 115 sur 206 

 
 

 

 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 116 sur 206 

 
 

 

 

 

 

 

 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 117 sur 206 

 
 

 

 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 118 sur 206 

 
 

 

 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 119 sur 206 

 
 

 

 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 120 sur 206 

 
 

 

 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 121 sur 206 

 
 

 

 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 122 sur 206 

 
 

 

 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 123 sur 206 

 
 

 

 



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 124 sur 206 

 
 

  



 
 
  
E25000074/77                                                                       Tribunal administratif de Melun 

 
 
 
 

 
Autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la production du site 1 rue Edouard Buffard                       
à 77144 Montevrain  

 
 Page 125 sur 206 

 
 

 

 

Nota du CE : cette observation a été annulée par son auteur, par courriel du19 
novembre 2025 

Réponse du MO 

pas de commentaire pour cette contribution. Détails donnés sur la contribution 
n°12 – Voix de Montévrain 

Appréciation du CE 

Sans objet 

 
3.5.6 Observation de M. Bernard HERICOURT 
Anonymat : non 

Date de dépôt : Le 16/11/2025 à 20h00 
Lieu de dépôt : Par email 
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Etat : Observation publiée 
Objet : Re: Fwd: Enquête publique BIC 

Contribution : ANNULE ET REMPLACE CAR MAUVAIS FICHIER PDF TRNASMIS 
envoyé : 

16 novembre 2025 à 18:07 de : ASSOCIATION Voix de Montévrain 

<presidentdpm@orange.fr> à : bic-ecriture-2000@mail.registre-numerique.fr objet : 
Re: Fwd: 

Enquête publique BIC Bonjour Monsieur le Commissaire enquêteur,Je vous prie de 
prendre en compte mon mémoire des observations que nous avons relevées dans le 
dossier soumis par  la société BIC.Je reste à votre disposition pour tout complément 
d'informations que vous jugeriez utile.Veuillez recevoir, Monsieur le Commissaire 
enquêteur, l’expression de mes salutations distinguées. 
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Nota du CE : cette observation a été annulée par son auteur, par courriel du19 
novembre 2025 

Réponse du MO 

pas de commentaire pour cette contribution. Détails donnés sur la contribution 
n°12 – Voix de Montévrain 

Appréciation du CE 

Sans objet 
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3.5.7 Observation n°7 de M. PAJOT Olivier - Organisme : Demain 
pour un autre  Montévrain 

 

 
 Monsieur le Commissaire enquêteur,  
En tant que conseiller municipal de Montévrain, je souhaite attirer votre attention sur les enjeux 
liés au projet d’extension du site BIC Écriture 2000 et à l’intégration de l’activité 
BICTECHNOLOGIES. Ce site, historiquement industriel, se trouve aujourd’hui au coeur d’un 
environnement résidentiel et sensible, conséquence des choix d’urbanisme opérés en 2014 et 
2024. D’ailleurs, lors de l’enquête publique relative à la révision du PLU en 2014, la société BIC 
avait elle-même déposé une contribution détaillée, mettant clairement en évidence les risques 
liés à la transformation de la vocation industrielle du voisinage en zones d’habitation. Ce mémoire, 
parfaitement argumenté et versé au registre officiel, alertait sur les dangers d’une telle évolution. 
Malheureusement, ces observations n’ont pas été prises en compte à l’époque, ce qui explique 
aujourd’hui la vulnérabilité accrue des populations riveraines face aux activités industrielles du 
site. Aujourd’hui, habitations, projet de mairie annexe, aire d’accueil des gens du voyage, 
équipements sportifs et entreprises voisines se situent à quelques dizaines de mètres seulement, 
ce qui expose directement les populations à des risques connus.  
Il apparaît que depuis 2022, certaines autorisations administratives semblent ne pas avoir été 
obtenues dans les délais habituels. Cette situation mérite d’être clarifiée dans le cadre de 
l’enquête publique afin de garantir la transparence et la conformité réglementaire.  
Par ailleurs, le dossier présenté comporte des éléments qui gagneraient à être actualisés ou 
précisés. Les distances de sécurité ne sont pas accessibles au public, les plans ne semblent pas 
intégrer l’ensemble des bâtiments et équipements sensibles du voisinage, les données de trafic 
routier datent d’une période antérieure à l’augmentation de la production, et les informations 
relatives aux déchets ou à l’énergie apparaissent parfois contradictoires. Les mesures acoustiques 
montrent aussi des points de non-conformité, mais sans qu’un calendrier ou des solutions 
techniques détaillées soient proposés. Ces aspects ne traduisent pas nécessairement une volonté 
de dissimulation, mais ils limitent la capacité des riverains à apprécier pleinement les impacts du 
projet.  
Je tiens également à souligner un point particulièrement préoccupant pour les habitants proches 

du site : les infrabasses, ces sons très graves et inaudibles, ne figurent pas dans les analyses 

officielles alors qu’elles perturbent fortement la vie quotidienne. La nuit, elles pénètrent au plus 

profond des appartements, provoquant stress, troubles du sommeil et inconfort durable. Leur 

absence dans les rapports constitue une lacune sérieuse qui doit être corrigée afin de garantir une 

évaluation honnête des nuisances sonores. 
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Réponses du MO 

Paragraphe 1 : 
• « PLU » : le dossier d’autorisation a été déposé en préfecture en juillet 

2024. L'approbation de la révision n°2 du PLU par le conseil municipal a 
été faite en septembre 2024. Nous n’avions donc pas connaissance de ces 
modifications lors de la préparation du dossier. Le dossier étant un 
document conséquent, ce dernier a été développé pendant plusieurs 
mois. 

Appréciation du CE 
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Le reproche ne peut donc être retenu 

 
Paragraphe 2 : 

•  « conformité réglementaire de l’installation de BIC Technologies » : dès 
novembre 2020, un porté à connaissance a été fait auprès de la DRIEAT 
comme le stipule le Code de l'Environnement, sur l’installation des 
activités de Bic Technologies. 

Appréciation du CE 

Ce défaut de conformité ne peut être validé. 

Paragraphe 3 :  
• « Le manque d’actualisation et de précisions » : le dossier a été jugé 

recevable et complet par la préfecture et la DRIEAT. 
• « Les distances ne sont pas accessibles » : le plan des zones de dangers 

est accessible dans le tableau 14 – page 63 du dossier. 
• Manquement sur des équipements / bâtiments : nous n’avons qu’un seul 

bâtiment, et tous les équipements ont été intégrés au dossier. 
• « Données déchets / énergies contradictoires » : pas assez de précisions 

sur ce point. Le dossier a été validé par la préfecture. Pas de retour de la 
DRIEAT sur des éléments contradictoires. 

Appréciation du CE 

Les réponses du MO sont satisfaisantes dans leur ensemble. 

Paragraphe 4 :  
• « Infrabasse et lacunes sérieuses » : BIC a missionné SPECTRA pour 

installer un sonomètre sur le balcon d’un habitant coté Clos du Chêne 
ainsi que plusieurs sonomètres sur des parcelles voisine.  
L’ensemble de ces mesures de bruit ont été faites suivant les méthodes 
de mesures spécifiées dans l’arrêté au 23 janvier 1997 relatif à la limitation 
des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour 
la protection de l’environnement et selon la norme NFS 31-010 
(Acoustique – Caractérisation et mesurages des bruits de 
l’environnement – Méthodes particulières de mesurage). Il n’apparaît pas 
de tonalité marquée.  
En outre, considérant que le bruit décrit correspondrait à une fréquence 
de 20 Hz- 20 kHz, il a été vérifié que le niveau de bruit à ces fréquences 
était très faible (SPECTRA : « aucune tonalité n’a été constatée pendant la 
période de mesurage sur ce point »). Pour rappel, l’oreille humaine n’a pas 
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la capacité de détecter les infrasons (inférieur à 20Hz). De plus, sur l’avis 
de l’ARS, aucune notion d’infrabasse n’est mentionnée. 
 

Appréciation du CE 

La perception des infrabasses reste à faire l’objet de nouvelles investigations ; 
comment se traduit-elle effectivement ? on semble dépasser ici la notion 
classique de bruit pour parler de ressenti  de vibrations corporelles. Un avis 
médical serait intéressant. Il est à noter que l’ARS n’a pas fait de remarques à 
ce sujet ; pour autant on ne peut ignorer l’impact de ces troubles qui est sans 
doute réel - et exprimé -pour les riverains concernés. 

Paragraphe 5 : 
• « étude de danger à mettre à jour » : Notre dossier, avec l’étude de 

dangers, a été déclaré recevable le 19 août 2025 par l’administration 
(après avis de la DRIEAT, SDIS, ARS, DDT, Affaires Culturelles, et MRAE) 

• « rendre publique le détail des zones à risque » : Au regard de l’instruction 
du Gouvernement du 12/09/23 relative à la mise à disposition 
d’informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission 
d’actes de malveillance dans les installations classées pour la protection 
de l’environnement, le détail des zones à risques ne peut pas être rendu 
publique. 

• « plan de prévention unique » : Il semble y avoir une confusion avec la 
notion de « plan de prévention ». Le PPRT (plan de prévention des risques 
technologiques) dépend du Code de l’Environnement. Il est imposé pour 
les sites classés SEVESO, ce qui n’est pas le cas pour BE2000. En 
revanche, un « plan de prévention » selon le décret 92-158 du 20/02/92 
(Code du Travail) s’applique aux intervenants et les mesures de 
prévention pour prévenir les risques. Il n’existe aucune relation entre ces 
deux notions de « plan ». En outre, le contenu d’un dossier d’autorisation 
est strictement défini dans le Code de l’Environnement ; le plan de 
prévention n’en faisant pas parti. 

• « nuisances pollution et trafic » : pollution : L'ensemble des contrôles 
règlementaires sont réalisés et conformes. Trafic : pas d’augmentation de 
trafic, au contraire. L’installation de nouveaux silos permettra de diminuer 
la rotation des livraisons. 

• « nuisance bruit » : comme échangé lors de la réunion du 14/11/25, avec 
M. PAJOT, nous prenons ce point. 

• « décisions d’urbanisme » : indépendant de BE2000. 
Appréciations du CE 
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Les précisions apportées sont de nature à éviter diverses confusions. Je note qu’un 

dialogue a bien été établi avec l’intéressé. 

 

Paragraphe 6 :  
• « transparence des procédures » :  

BE 2000 a respecté la procédure tel que définie dans le Code de l'Environnement, 
à savoir :  

o Affichage de l'avis d'enquête publique dans 14 mairies et à l’entrée 
du site. 

o Publication dans les journaux "La Marne" et "Le parisien" de l'avis 
d'enquête publique les 29 septembre et 22 octobre 2025. 

o 4 permanences du commissaire sur les communes de Chessy et 
Montévrain. 

o Mail de Mme. GAUTHERON mis à disposition sur l'avis d'enquête 
publique pour toutes demande d’informations complémentaires. 

o Mise à disposition, en format papier, du dossier version 
« publique » dans les mairies de Montevrain et Chessy. 

o Mise à disposition, en format numérique, du dossier version 
« publique » sur le registre numérique. 

 

Le 14/11/25, une réunion a eu lieu sur le site de Bic Ecriture 2000 suite à une 
nouvelle demande de Mr Nguyen, voisin avec lequel nous avions eu plusieurs 
échanges avant cette date.  

Mr Nguyen nous a informé que d’autres « locaux » souhaiteraient être présents 
lors de cette réunion et nous avons répondu positivement à cette demande. 

De ce fait, M. PAJOT (élu de l’opposition) et Mme. HERICOURT (représentante 

de l’Association Voix de Montévrain) ont participé, sur notre site, à cet échange. 
Pendant cette réunion, les échanges entre BIC et les locaux présents étaient 
ouverts et cordiaux.  

Néanmoins, ni M. PAJOT, ni Mme. HERICOURT n’ont demandé d’informations 
complémentaires répondant ainsi à leurs questionnements ou doutes sur notre 
dossier. 
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Cette observation de M. PAJOT n’a pas été retranscrite dans sa totalité sur ce 

rapport du commissaire enquêteur, il manque la 1ere page. 
Appréciation du CE 

Ce défaut de « première page » a bien été corrigé et réponses du MO/appréciations 
du CE vont bien ensemble. Je note là encore qu’un dialogue  a bien été établi avec 

divers intéressés - dont la plupart sont intervenus à l’enquête – et que ce dialogue 
reste ouvert. 

3.5.8 Observation n°8 de M. Bernard HERICOURT 
Contribution : Objet : Demande de suppression de deux contributions déposées par 
erreur  
Enquête publique BIC Monsieur le Commissaire enquêteur, Je me permets de vous 
contacter afin de régulariser une situation concernant mes dépôts sur le registre 
numérique de l’enquête publique BIC. Hier soir, j’ai déposé une contribution au nom 
de l’association Les Voix de Montévrain via l’adresse mail presidentvoixm@orange.fr. 
Je me suis malheureusement aperçue par la suite qu’il s’agissait d’une version non 
finalisée.N’ayant pas la possibilité d’annuler cette première contribution, j’ai procédé à 
un second dépôt depuis mon adresse personnelle, le site m’indiquant que l’adresse 
initiale avait déjà été utilisée. À ce jour, les deux contributions apparaissent sur le 
registre numérique. Afin que le dossier soit correctement présenté, je vous serais 
reconnaissante de bien vouloir supprimer ces deux dépôts. Je déposerai 
immédiatement avec la bonne adresse mail la version correcte une fois la suppression 
effectuée.Je reste bien entendu à votre disposition pour toute précision 
complémentaire.Je vous prie d’agréer, Madame/Monsieur le Commissaire 
enquêteur,l’expression de mes salutations distinguées.Mme HERICOURT Evelyne 
Envoyé de mon 
iPhone Le 10 no v. 2025 à 12:20, Bernard HERICOURT <eb.hericourt@orange.fr> a 
écrit : ?je n'ai pas eu de réponse à mon mail ??envoyé : 2 novembre 2025 à 11:47 de 
: Bernard 
HERICOURT <eb.hericourt@orange.fr> à : bic-ecriture-
2000@mail.registre.numerique.fr objet: Enquête publique BIC Objet : Demande 
d’entretien téléphonique dans le cadre de l’enquête publique BICMonsieur le 
Commissaire enquêteur,Souhaitant contribuer de manière éclairée à l’enquête 
publique relative au projet d’augmentation de la production de BIC, je sollicite un 
entretien téléphonique préalable afin de pouvoir vous exposer mes interrogations et 
recueillir les précisions nécessaires à l’ajustement de mes observations finales.Étant 
actuellement dans l’impossibilité de me déplacer, cet échange à distance me 
permettrait de formuler une contribution pertinente et fondée.Je vous remercie par 
avance pour votre disponibilité et reste à votre disposition pour convenir d’un 
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créneau.Veuillez recevoir, Monsieur le Commissaire enquêteur, l’expression de mes 
salutations distinguées.Mme HERICOURTTel : 06 19 49 16 
53mail : eb.hericourt@orange.fr Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette 
contribution. 
Réponse du MO 
 
pas de commentaire pour cette contribution. Détails donnés sur la contribution 
n°12 – Voix de Montévrain 

Appréciation du CE : 

Sans objet 

3.5.9 Observation n° 9 de l’association « Voix de Montévrain » 
Enquête publique relative à la demande d'autorisation 

environnementale présentée par la société BIC ECRITURE 
2000 en vue de l'augmentation de la production du site 
situé 
ZAC de la Charbonnière sur la commune de Montévrain 
Contributions du 19/11/2025 au 19/11/2025 
Rapport généré le 20/11/2025 à 04h03 
Nombre de contributions : 2 
N° de rapport : 2998-C-20251120-2809-213250 

Réponse du MO 

pas de commentaire pour cette contribution. Détails donnés sur la contribution 
n°12 – Voix de Montévrain3 

Appréciation du CE 

Sans objet 

3.5.10 Observation n°10 (de @10 - Nguyen David) 
Objet : Développement BIC dans l'ecoquartier des Roseaux 

Contribution : Les choix et orientations historiques d'aménagement pris par l'EPA, la 
Mairie, 
mais aussi plus récemment BIC, en conservant et développant son activité sans 
atténuer ses 

mailto:eb.hericourt@orange.fr
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nuisances, ont abouti à la construction d'habitations en promiscuité croissante avec 
une 
industrie dont les effets, menaçants et particulièrement néfastes pour certains, bien 
que ne 
déclenchant pas tous les seuils réglementaires , sont croissants, mesurés (sauf pour 
les 
émissions sonores infrabasses qui ne sont pas dans la plage de la mesure) et 
signalés à 
travers divers rapports et avis. Le PPBE mandaté par la communauté 
d'agglomération de 
Marne et Gondoire en 2016 aurait d'ailleurs tout à fait pu anticiper ces problèmes. La 
vocation 
d'habitat pour les parcelles particulièrement exposées était alors connue et indiquée 
comme "à 
urbaniser" sur la cartographie du PPBE, par ailleurs bien visibles comme "habitation" 
sur les 
différents plans guides d'urbanisme de la ville. Les nuisances émises par BIC étaient 
quant à 
elles déjà mesurables. Le rapport et l'analyse n'ont pas pris en compte ces aspects 
majeurs. Il 
est à noter, de plus , que la situation s'est significativement dégradée en 2020 pour 
les 
habitants déjà présents, avec l'installation en extérieur de pompes à vide (demande 
d'autorisation non portée à notre connaissance) sans qu'aucune solution 
d'atténuation 
acoustique n'ait été même envisagée initialement. Par la suite, l'installation de 
simples portes 
fermant le local sans isolation ou dispositif atténuateur adéquat et sans découplage 
bati 
pompe/sol s'est très vite avérée largement insuffisant, en particulier pour contenir le 
bruit sourd 
et constant perceptible à longue distance (infrabasses) . Malgré le signalement 
d'inconfort 
(sonore et vibratoire) ressenti par les habitants, en passant à proximité du site BIC 
mais aussi 
jusque dans leur jardin voir logement dans certains cas. Malgré les réunions 
(auxquelles la 
mairie a toujours refusé de participer) et la bonne volonté apparente de la société, 
rien n'a été 
mis en oeuvre à ce jour et depuis bientôt 6 ans pour contenir efficacement les 
nuisances 
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recensées. Les solutions existent par ailleurs, elles sont, de façon non exhaustive, 
préconisées 
par la société d'acoustique SPECTRA (annexe de la demande d'autorisation). Il n'est 
pas 
question ici de nier les aspects positifs pour l'économie et la renommée de 
l'entreprise BIC 
mais d'alerter sur une incohérence d'aménagement perpétuée et reniée par les 
décideurs 
d'alors et d'aujourd'hui. En l'état et observant qu'aucune solution effective n'ait été 
envisagée 
récemment pour traiter le problème, je ne peux qu'émettre une opinion défavorable 
et en 
appeler aux responsabilités de chacun pour résoudre durablement les nuisances 
générées par 
cette promiscuité dans l'aménagement du territoire. 
Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
Ville : Montévrain 
Adresse email : dav.nguyen42@gmail.com (Non validée) 

Réponse du MO 

• En 2014, lors de la révision du PLU, la direction de BE2000 avait 
mentionné aux autorités, en charge de l’aménagement, les enjeux pour 
notre société et l’incompatibilité de zones résidentiels proches de notre 
activité. 
 

• BIC a missionné SPECTRA pour installer un sonomètre sur le balcon de 
M. NGUYEN. L’ensemble de ces mesures de bruit ont été faites suivant les 
méthodes de mesures spécifiées dans l’arrêté au 23 janvier 1997 relatif à 
la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l’environnement et selon la norme NFS 31-
010 (Acoustique – Caractérisation et mesurages des bruits de 
l’environnement – Méthodes particulières de mesurage). Il n’apparaît pas 
de tonalité marquée. En outre, considérant que le bruit décrit 
correspondrait à une fréquence de 20 Hz- 20 kHz, il a été vérifié que le 
niveau de bruit à ces fréquences était très faible (SPECTRA : « aucune 
tonalité n’a été constatée pendant la période de mesurage sur ce point »). 
Pour rappel, l’oreille humaine n’a pas la capacité de détecter les infrasons 
(inférieur à 20Hz). De plus, sur l’avis de l’ARS, aucune notion d’infrabasse 
n’est mentionnée. 
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Nous restons attentifs aux observations des riverains et continuons nos études 
avec la société SPECTRA (et autre société spécialisée) afin d’établir et mettre en 

oeuvre les solutions les plus appropriées. 

Appréciations du CE 
Je note que la Société SPECTRA a bien installé un sonomètre chez l’intéressé et 

procédé à divers mesurages qui ne se sont pas montré suffisamment concluants 
J’observe que le MO reste en contact avec les riverains et recherche avec la société 

SPECTRA des solutions appropriées aux problèmes rencontrés 

3.5.11 Observation n° 11  (  E11 - ASSOCIATION Voix de 
Montevrain) 

Contribution : Bonjour Monsieur le Commissaire enquêteur 

,À la suite d’une erreur de manipulation, certains de mes échanges adressés à 
l’adresse bic?ecriture?2000 xxx ont été automatiquement versés au registre des 
contributions et apparaissent publiquement comme telles. Je vous prie de bien 
vouloir procéder à la suppression de trois contributions erronées me concernant, 
dont vous trouverez le détail coché en pièce jointe à savoir : - 2 mails au nom de 
Bernard HERICOURT DU 17/11/2025 0 8H52 ET LE 16/11/2025 à 20 HEURES - 1 
mail 

Association voix de Montévrain du 16/11/2025 à 18h 07 .Actuellement en 
convalescence, je ferai mon possible pour assister à la dernière séance prévue à la 
mairie annexe de 

Montévrain. À l’issue de notre entretien, je déposerai ma contribution officielle sur le 

registre numérique. Je vous prie de bien vouloir m'excuser de ces désagréments Je 
vous remercie par avance de l’attention portée à ma demande et de l’action que vous 

voudrez bien engager. 

Les Voix de Montévrain la présidente Mme HERICOURT tel : 06 19 49 16 53 

Pièce jointe : 
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3.5.12 : Observation n°12 ( E11 - ASSOCIATION Voix de Montevrain 
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Réponses du MO 

Paragraphe 1 : 

• « Le projet s’inscrit dans un environnement aujourd’hui fortement 
urbanisé, et non dans un périmètre agricole comme l’indique le dossier » : 
Le dossier indique clairement, en page 47, que Bic Ecriture 2000 est 
localisé sur la zone urbaine à dominante économique. 

• Le PLU de 2014, en vigueur au moment de l’élaboration de ce dossier, a 
été pris en compte dans l’ensemble des études.  

• Le dossier d’autorisation d’exploiter a été déposé, auprès de 
l’administration, en juillet 2024. Le PLU de 2024, mentionné dans cette 
contribution, a été validé en septembre 2024 (après la dépose de notre 
dossier). 

• Notre dossier a été déclaré recevable, et donc conforme, le 19 août 2025 
par l’administration (après avis de la DRIEAT, SDIS, ARS, DDT, Affaires 
Culturelles, et MRAE) 

• Les Fiches de Données Sécurité (FDS) sont élaborées par les fabricants 
de produits et n’ont pas vocation à être actualisées annuellement.  

Appréciation du CE 

L’activité est exercée dans une zone appropriée ( Zone  d’Activité Economique 
de la Charbonnière ) ; c’est une juxtaposition avec une zone d’habitation qui a 
été initiée par la modification du PLU de septembre 2024, et ce , d’ailleurs , 
postérieurement au dossier déposé par BIC ECRITURE 2000 et validé en août 
2024. 
Une large part de la contribution est donc chronologiquement infondée. 
J’observe que les Personnes publiques Associées dûment consultées n’ont pas 
formulé d’observations concernant ou remettant en cause la nocivité ou les 
dangers relatifs au stockage des produits utilisés. 

Paragraphe 2 : 

• L’activité de Bic Technologies relèvent uniquement des rubriques 2560 et 
2565, comme indiqué en page 20 de notre dossier. De plus, le classement 
de ces rubriques n’est pas soumis à autorisation comme indiqué dans le 
tableau de classement ICPE, de notre site, à partir de la page 23 (Colonne 
situation future/Rég.) 

• Avant le transfert de l’activité de Bic Technologies, un porté à 
connaissance a été fait à la DRIEAT en novembre 2020 conformément au 
Code de l’Environnement. De ce fait, l’infraction pour mise en exploitation 
sans autorisation de cette activité, mentionnée dans cette contribution, 
est fausse.  
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Appréciations du CE 

L’activité de Bic technologies est conforme aux rubriques la concernant 

L’infraction avancée dans la contribution est en tout cas infondée 

Paragraphe 3 :  

• « Une augmentation de la production … intégrant notamment une activité 
de soudure » :Le contexte du projet est détaillé en page 20 du dossier et 
n’implique pas une activité de soudure. 

• « Ajout de 6 silos » : Ce projet n’est pas engagé à ce jour ce qui explique 
l'absence de permis de construire. Nous souhaitons, d’ores et déjà, 
prendre en compte cette possibilité dans notre futur arrêté préfectoral.   

« Stockage massif de produits dangereux : solvants cancérigènes, gaz sous 
pression, combustibles » : Comme détaillé dans le tableau de classement. 

• ICPE, à partir de la page 23 du dossier d’autorisation, le site ne contient 
pas de stockage « massif » de solvants cancérigènes ou de gaz sous 
pression. 
 

• « rubrique 3210 » : L’évaluation environnementale a été faite et intégrée 
au dossier (version publique). 

• « rubrique 4120 » : cette rubrique ne concerne pas le stockage en silos 
mais les produits toxiques 

• « rubrique 2661-2663 » : ces rubriques ne concernent pas les solvants 
cancérigènes mais les transformations de polymères et le stockage de 
polymères. De plus, nous n’avons plus de trichlo sur le site depuis de 
nombreuses années. 

• « rubrique 2710 » : cette rubrique ne concerne pas les combustibles 
mais les déchets (Le site n’est pas concernés par cette rubrique). 

• « rubrique 2265 » : cette rubrique ne concerne pas les équipements 
frigorifiques mais la fermentation acétique en milieu liquide. BE2000 
n’est pas concerné par cette rubrique puisque cette activité n’existe pas 
sur notre site. Les équipements frigo sont classés en 1185. 

• « rubrique 4210 » : cette rubrique ne concerne pas les déchets 
dangereux mais les produits explosifs. BE2000 n’est pas concerné par 
cette rubrique puisqu’il n’y a pas de produits explosifs sur le site. 

• « IOTA 3.1.1.0 et 3.1.5.0 » : ces classements IOTA concernent les 
installations présentent dans le lit mineur d'un cours d'eau et Bic n’est 
pas concerné par ces classements. Le classement IOTA du site est 
détaillé en page 22 du dossier.  
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• Pour rappel, BE2000 a travaillé en collaboration avec la société STERNE, 
spécialisée dans les évaluations environnementales, projet industriel et 
dossier ICPE, pour établir ce dossier d’autorisation. 
De plus, le dossier a été déclaré recevable par l’administration en août 
2025.  

Appréciations du CE 

Ma visite du site m’a montrée qu’il n’y a pas Stockage massif de produits dangereux : 
solvants cancérigènes, gaz sous pression, combustibles ; le MO rappelle à bon droit 
ce qu’impliquent les différentes rubriques concernées. 
La création des nouveaux silos respectera les procédures habituelles. 
Paragraphe 4 :  

• « solvants cancérigènes » : nous n’avons plus de trichloroéthylène sur 
le site depuis de nombreuses années (afin de protéger nos salariés). Voir 
page 196, les installations de dégraissage fonctionne avec du 
perchloroéthylène. L’éthanol n’est pas classé comme cancérigène. 

• « gaz industriel » : il n’a jamais été indiqué dans le dossier que nous 
stockons ces quantités de gaz, que ce soit pour l’hydrogène ou l’azote. 

« matériels de productions qui datent de 30ans » : ces équipements sont 
fonctionnels, sécurisés et non classés comme machines dangereuses. Ces 30 
années d’utilisation (dont 25ans sur le site de BE2000) mettent en évidence la 

pertinence d’un point de vue environnemental de maintenir et 

•                d’améliorer nos équipements existants dont les impacts sont 
faibles et maitrisés. 

• « plans de préventions » : Il semble y avoir une confusion avec la notion 
de « plan de prévention ». Le PPRT (plan de prévention des risques 
technologiques) dépend du Code de l’Environnement. Il est imposé pour 
les sites classés SEVESO, ce qui n’est pas le cas pour BE2000. En 
revanche, un « plan de prévention » selon le décret 92-158 du 20/02/92 
(Code du Travail) s’applique aux intervenants et les mesures de 
prévention pour prévenir les risques. Il n’existe aucune relation entre ces 
deux notions de « plan ». En outre, le contenu d’un dossier d’autorisation 
est strictement défini dans le Code de l’Environnement ; le plan de 
prévention n’en faisant pas parti. 

• « aucun dispositif d’alerte sonore » : page 346 (alarme incendie), page 401 
(alarme sur la pression des équipements). 

• « plan fournisseurs » : Les plans fournisseurs correspondent au « plan de 
prévention ».  Un « plan de prévention » selon le décret 92-158 du 20/02/92 
(Code du Travail) s’applique aux intervenants, y compris les fournisseurs.  
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Comme indiqué précédemment, les plan de prévention ne sont pas à 
intégrer dans le dossier d’autorisation puisqu’il est strictement défini par 
le code de l’environnement. 

• « pas d’étude en détails des causes » : Les scénarios sont étudiés en 
détail dans le dossier en version « confidentielle ». La version 
« confidentielle » du dossier a été transmises à l’administration, 
conformément au code de l’environnement et procédure d’instruction 
d’un dossier d’autorisation.  

• «L’étude d’accidentologie révèle par ailleurs des incendies récurrents, 
notamment dans les installations de traitements des eaux …. » : Il semble 
qu’il y a une incompréhension sur l’étude d’accidentologie mentionnée 
dans le dossier en page 62. L’accidentologie fait référence à des sites 
similaires à celui de BIC mais pas à notre site. Notre site ne fait pas l’objet 
d’incendies récurrents. De plus, BE2000 n’a pas d’installation de 
traitement des eaux. 

• « Absence de prise en compte – Aire de gens du voyage » : Notre dossier 
a été déposé en juillet 2024 et a pris en compte le dernier PLU en vigueur 
au moment de son élaboration.  

• « Absence de prise en compte – Boiron et Disney » : Les ICPE, telle que 
Disney ou BOIRON, ont été prises en compte dans notre dossier (Voir 
page 62 de notre dossier)  

• « intégrant les constructions existantes » : Ensemble des installations 
pris en compte dans l'étude de danger (Voir page 62 de notre dossier)  

• « publication d’une cartographie simplifiée des distances d’effets » : une 
cartographie est présente dans le dossier (Voir page 63 de notre dossier)  
 

  Appréciations du CE 

Les précisions apportées par le MO répondent correctement aux différents points de 
ce quatrième paragraphe. 
J’ai bien noté que les personnes intervenues au cours de mon enquête ont une 

qualification HSE :  Hygiène Sécurité Environnement. Ce qui montre l’attachement à 

ces notions.  
 Paragraphe 5 :  

• « Prise en compte du PLU » : Notre dossier a été déposé en juillet 2024 et 
a pris en compte le dernier PLU en vigueur au moment de son élaboration. 
Le PLU, mentionné dans la contribution, a été validé en septembre 2024 
après la dépose de notre dossier. 
Nous rappelons également que les servitudes d’utilités publiques sont un 
outil juridique contraignant pour les tiers qui ne peut être mis en œuvre 
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que dans des circonstances bien définies, ces circonstances ne sont pas 
ici réunies. 

• « traçabilité des déchets » : La traçabilité des déchets est réalisé, 
conformément à la règlementation, avec l’outil Track Déchets (plateforme 
numérique obligatoire pour la traçabilité mis en place par le ministère)  

• « Clarification des sources énergétiques » : La liste des énergies utilisées 
est intégrée dans le dossier, en page 89. 

• « Publication des plans de sécurité dans une version accessible » : des 
dérogations pour confidentialité sont prévues dans la directive (article 
4/point 2 d). 

• « plans de situation » : le plan est disponible en page 63 
• « trafic routier » : l’arrêté ministériel du 04/10/2010 ne traite de l’impact 

des activités et de la modélisation du trafic routier. Cet arrêté est consacré 
aux risques accidentels, une notion complétement différente de la notion 
d’étude d’impacts. Néanmoins, les données de trafic datent de 2022 pour 
BIC, ce sont les données du trafic routier aux alentours qui datent de 2019 
à 2021. Les conclusions sur le trafic sont présentées en page 232. Pour 
les évaluations, voir page 457 dans la partie cadre de vie + page 180 pour 
l'incidence bruit. 

• « déchets » : La hausse de production n'entraîne pas de déchets 
supplémentaires puisque la matière première est utilisée dans les 
produits finis. De plus, des actions sont menées sur les équipements pour 
diminuer les taux de rebus. La traçabilité des déchets est en place avec 
déclaration annuelle sur les déchets dans le PGS (page 158) et dans 
TrackDéchets. 

           « Plan de sécurité » : Il semble y avoir une confusion avec la 
notion de « plan de prévention ». Le PPRT (plan de prévention 
des risques technologiques) dépend du Code de 
l’Environnement. Il est imposé pour les sites classés SEVESO, 
ce qui n’est pas le cas pour BE2000. En revanche, un « plan de 
prévention » selon le décret 92-158 du 20/02/92 (Code du 
Travail) s’applique aux intervenants et les mesures de 
prévention pour prévenir les risques. Il n’existe aucune relation 
entre ces deux notions de « plan ». En outre, le contenu d’un 
dossier d’autorisation est strictement défini dans le Code de 
l’Environnement ; le plan de prévention n’en faisant pas partie. 
L'installation   Air Liquide concerne des cuves de stockage. 
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Dans les scénarios envisagés, 
• pour l'analyse des risques, les installations Air liquide sont prises en 

comptent (voir page 62). L’étude de danger et ces effets dominos sont 
présents page 62. Les mesures de prévention et d'interventions sont 
décrites dans les parties 6.9 et 6.10 (mais format confidentiel). Des 
protocoles sont en place entre notre site de BE2000 et Air Liquide. 

• « demandes formelles » : PPRT non obligatoire. Des plans annuels de 
dépotage et de prévention sont effectué avec Air Liquide. Intégration des 
demandes à la page 62 du dossier. L'arrêté du 4 octobre 2010 concerne 
les stockages de liquide inflammable et non de gaz. De plus, les 
installations Air liquide concernent des gaz (voir page 86 pour les gaz 
argon, azote, oxygène, hydrogène et hélium). Le CO2 n'est pas 
inflammable mais permet, au contraire, d'éteindre des incendies. 

• « plans de situation à compléter » : les ERP / ERT décrit par l’Association 
sont bien intégré à l’étude, pas d’omission de notre part. Les distances 
d’effets sont conformes. Les plans utilisés sont ceux de Géoportail, les 
distances sont réelles. La mairie annexe et l’aire de gens du voyage ont 
été validées après le dépôt du dossier. De plus, le pumptrack apparait 
explicitement dans le dossier. 

Appréciations du CE 

- Le décalage PLU et dépôt du dossier a déjà été évoqué. 
- La traçabilité des déchets est bien assurée. 
- Sur la confidentialité  déjà  évoquée ,il convient d’observer que  les autorités 

ont et eu accès au dossier dans sa version confidentielle 
- Paragraphe 6 : 
• « révision du PLU 2014 » : BE2000 n’est pas responsable des choix faits 

pour le PLU. Des alertes avaient été données à l’époque, de la part de 
BE2000. 

• « pollution du ru du Bicheret par BIC » : BE2000 n’effectue aucun rejet. 
Des prélèvements et analyses sont régulièrement effectués, comme 
demandé pour les installations classées. 

• « exigences à intégrer – page14 » : prévention des pollutions => intégré 
depuis 2000 et évoluent avec les nouvelles technologies. Gestion durable 
=> pas d’extension du bâtiment donc pas de modification de la saturation. 
Zones humides => pas de zones humides impactées (précisé dans le 
dossier – paragraphe 4.1.3). Risques d’inondation => crue décennale 
intégrée aux calculs. Natura 2000 => tout un paragraphe sur ce sujet 
(4.2.3), pas d’impact. Réduction des substances dangereuses => 
obligations Code du Travail + Code de l’Environnement + Certification ISO 
14001 (nous avons toujours travaillé à diminuer notre impact). 
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• « dérogation » : en aucun cas, nous ne demandons d’assouplir les 
prescriptions de notre Arrêté Préfectoral de 2007 sur la mise en place d’un 
bassin de cantonnement. Nous demandons un aménagement pour la taille 
par rapport aux nouvelles exigences applicables en 2024 (dimension qui 
a doublé entre 2000 et 2024). Les échanges sont toujours en cours avec 
la DRIEAT et le SDIS. 

•                « non-conformité silos » : en page 28 sur la rubrique 2662 : les 12 
silos (d’origine sur site) ont bien été déclarés au niveau du code de la 
construction en 1998 – permis de construire. C’est d’un point de vue des 
ICPE que la réglementation a changé entre 2007 et aujourd’hui. D’où la 
différence de quantité de plastique stocké. Les 6 autres silos sont un 
projet donc non installé. Il n’y a donc aucune non-conformité sur ce point.  
La demande de modification porte sur des prescriptions de l’arrêté 
préfectoral de 2007 relatives notamment aux silos de stockage de 
granulés plastique qui sont contraignantes. 
  

• « demande formelle » : Il semble qu’il y a une incompréhension de 
la part de l’Association sur nos demandes de dérogation.  

          Appréciation du CE 

- Une pollution du rû du Bicheret- par rejets de l’installation BIC- n’est pas 
démontrée 

           Les exigences «  à intégrer » sont bien prises en compte 

Sur la dérogation, je note qu’il s’agit en fait d’un assouplissement/aménagement 
suivi dans le cadre des échanges avec la DRIEAT. 

Pour ce qui concerne les silos : ceux d’origine sont conformes et la quantité 

stockée doit s’adapter à l’évolution de la règlementation ; pour les silos à venir, 
leur conformité sera .à démontrer sans qu’ils fassent l’objet de procès 

d’intention. 

 
Paragraphe 8 :  

• « Installations électriques » : les installations électriques sont 
disponibles dans le dossier page 90. Tous les équipements sont pris en 
compte (page 235). Le réseau électrique inclus dans le périmètre IED donc 
pris en compte + page 64 => inclus dans les mesures de maîtrise des 
risques (vérifications périodiques). Le dossier foudre est disponible en 
page 57. Les mesures suite aux études ont été mises en place (page 226). 
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Les contrôles règlementaires liés aux installations électriques sont 
réalisés annuellement (Code du Travail). Pour rappel, étant donné le 
vieillissement des équipements et l’évolution des exigences, le constat de 
non-conformité ne constitue pas un problème. Toutefois, chaque non-
conformité doit être associée à un plan d’actions, c’est le cas du rapport 
de l’APAVE (page 57 du dossier). 

Appréciations du CE 

Le dossier apporte les réponses au questionnement de l’intéressé ( les pages 

correspondantes sont précisées). Rien ne permet d’avancer que les contrôles 

règlementaires ne sont pas effectués 

 
Paragraphe 9 :  

• « insuffisances techniques et réglementaires » : étant un site classé ICPE 
comprenant plus de 250 salariés, nous sommes régulièrement contrôlés 
par les autorités compétentes (inspection du travail, DRIEAT, CRAMIF, 
SDIS…). Des réponses / solutions sont apportés rapidement en cas 
d’observations. Notre taux d’accidents (environnement et salariés) est 
plus bas que la moyenne nationale dans notre secteur d’activité. 

• « plan d’implantation de réseaux » : dossier validé par la DRIEAT. Chaque 
réseau de gaz / autre est indépendant et présenté comme tel pour une 
meilleure visibilité. Comme précisé, les autorités ont accès au dossier 
dans sa version confidentielle, ils sont donc à même de déterminer les 
risques (avec effets dominos notamment). 

Appréciation du CE 

Le MO rappelle que le site et ses salariés font l’objet de contrôles règlementaires 

et du suivi éventuel si nécessaire 

Le MO rappelle aussi que  les autorités ont accès au dossier dans sa version 
confidentielle, et qu’ ils sont donc à même de déterminer les risques (avec effets 

dominos notamment). 

Paragraphe 10 : 

• « 1ere ligne du tableau – local semi-enterré » : Le local solvant est sur 
rétention (page 87) avec le détail du local. Pas de rétention pour les gaz. 

• « 2nd ligne du tableau – produits explosif » : non soumis à l'arrêté du 13 
décembre 2005. 
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• « 3eme ligne du tableau – étude de danger » : éléments pris en compte 
dans l’étude de danger (détail en version confidentielle) 

• « 4eme et 5eme lignes du tableau – ATEX » : la directive s'applique aux 
locaux ATEX. Pas de locaux ATEX en zone forte. 

• « 6eme ligne du tableau – effets d’explosion » : PPRT pour les sites 
SEVESO. Plusieurs autres plans d’urgence disponibles sur site. 

• « 7eme ligne du tableau – étude de dangers » : Etude de dangers incluant 
les effets domino dans la version confidentielle. 

• « 8eme ligne du tableau – caractère explosif » : Pas de produits classés 
comme explosif. 

• « Synthèse – cumuls risques » : rubriques énumérées par l’Association 
fausses, idem pour la IOTA. 

• « Demandes formelles – constats de NC » : Bic Technologies a été déclaré 
en 2020 avec preuve de dépôt sur les rubriques ICPE 2560 et 2565. Les 
Silos ont été intégrés dans le permis de construire en 1998. C'est le 
volume de plastique à l'intérieur qui n'était pas pris en compte, suite à 
changement de la réglementation. 

• « Demandes formelles – rejet des dérogations » : Pas de demande de 
dérogation sur les silos plastiques mais sur les conditions de dépotage. 

• « Demandes formelles – avis formel des autorités compétentes » : Les 
avis sont intégrés au dossier (courrier DRIEAT/SDIS/ARS/....). Les retours 
à ces différentes autorités ont également été intégrés au dossier. L’avis 
de la MARAE a été donné (en copie également du dossier). Les 
communes, reçoivent le dossier au moment de l’enquête publique, il est 
donc normal que leur avis ne soit pas intégré au dossier. La préfecture 
écrit l’arrêté préfectoral, elle se base sur les avis des services compétents 
(DRIEAT, SDIS…). C’est la préfecture qui engage l’enquête publique, notre 
dossier a donc été reconnu comme recevable de leur part. 

• « Demandes formelles – mis à jour » : le dossier est complet (notamment 
version confidentielle), recevable par la préfecture. Toutes les rubriques 
ICPE sont présentées dans le dossier accessible au public. 

• « Demandes formelles – plans et diagnostics » : tous les documents sont 
à jour dans le dossier. Pour rappel, un dossier de cette ampleur ne se 
construit pas en quelques semaines, il est donc acceptable que des 
documents datent de 2023. Encore une fois, le dossier a été jugé recevable 
par les autorités compétentes. 

 

•                « Demandes formelles – mesures concrètes et datées » : comme 
précisé dans le dossier, pas de nuisance vibratoire, pas d’impact sur 
NATURA 2000, pas de perturbation du trafic, la traçabilité des déchets est 
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faite et présentée. Concernant le bruit, une réunion a été faite avec Mme. 
HERICOURT (présidente de l'Association Voix de Montevrain), M. PAJOT 
(élu de MONTEVRAIN) et M. NGYUEN (un voisin), le 14/11/25 (durant 
l’enquête publique) pour échanger sur les nuisances liées au bruit.  

Appréciations du CE 

Le MO répond aux demandes formulées , ligne par ligne du tableau. 

Sur les « dérogations » il a été répondu et apprécié précédemment ; il en va de 
même pour la recevabilité du dossier et la traçabilité des déchets. 

Il n’y a pas lieu de revenir sur la recevabilité du dossier qui a été largement étudié 

en détail– et avec des compétences non remises en question – par les services de 
l’Etat, l’ARS au regard de la santé, et le SDIS au demeurant très pointilleux pour 

tout ce qui concerne le danger incendie. 

• Conclusion de la page 21 : 
• « Incomplétude du dossier » : dossier développer par un cabinet expert 

(STERNE), et validé par la préfecture et les autorités compétente (SDIS, 
DRIEAT, ARS, DDT…). 

• « rejeter les dérogations » : il y a incompréhension sur les demandes de 
dérogations comme expliqué dans les différents points précédemment.  

• « exiger la mise à jour » : le dossier est à jour et complet, validé par la 
préfecture. Le dossier a été déposé en juillet 2024, le PLU a été validé en 
septembre 2024. 

• « vérification attentive des seuils ICPE » : les seuils déclarés ont été 
vérifiés à plusieurs reprises par le service HSE de BE2000, puis contrôlés 
par une entreprise spécialisée dans le domaine (STERNE) puis confirmés 
par le service de l’état compétent (DRIEAT). Les risques n’ont pas été 
sous-estimés. 

• « plans » : Le PPRT n’est s’applique pas au site de BE2000 puisque le site 
n’est pas SEVESO. Plusieurs plans de gestion des risques sont en place 
pour protéger les salariés et l’Environnement. 

• « pleine information du public » : avis d’enquête publique diffusée dans 
14 mairies, sur le site de BE2000, deux publications dans deux journaux 
(Le Parisien et la Marne) => respect de la procédure. Une partie des 
éléments sont confidentielles pour des raisons de sureté et secret 
industriel. 

• « alerter les autorités compétentes » : Conformément à la procédure 
d’instruction d’un dossier d’autorisation, les « autorités compétentes » 
telle que la préfecture, la DRIEAT, le SDIS ou l’ARS ont reçues, étudiées 
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et transmis leur avis sur ce dossier avant l’ouverture de l’enquête 
publique. L’ensemble des avis est intégré dans le dossier, accessible au 
public.  
 

Conclusion générale sur la contribution « Voix de 
Montévrain » 

Plusieurs incompréhensions, sur les textes réglementaires, notions techniques, 
demande de dérogation et notre dossier de manière globale, ont été mises en 
évidences dans les réponses apportées précédemment pour chaque paragraphe 
de cette contribution. 

A plusieurs reprises, la contribution de l’association fait référence à (liste non 

exhaustive) :  

- Des rubriques ICPE qui ne s’appliquent pas à nos activités 

- Des réglementations applicables à des sites SEVESO alors que notre site n’est 

pas concerné par ce régime (voir page 30 du dossier d’autorisation)  

- Des équipements qui ne sont pas présents sur le site (ex : centrale de 
traitement   des eaux) 

- Des produits supprimés depuis plusieurs années (ex : Trichloroéthylène)  

- Des risques chimiques erronés ( ex : l’éthanol cancérigène alors que ce produit 

n’est pas cancérigène) 

- Une incomplétude de notre dossier d’autorisation pour manque de documents. 

Pour rappel, le contenu d’un dossier d’autorisation est strictement défini dans 

le code de l’environnement.  En cas de manquement de document, le dossier 

d’autorisation ne peut pas être déclaré recevable par l’administration et, de ce 

fait, l’enquête publique ne peut pas avoir lieu. Les documents mentionnés (ex : 
plan de prévention) sont régis par le code du travail et ne sont pas à intégrer 
dans un dossier d’autorisation environnementale. 

- Un PLU, validé en Septembre 2024, non pris en compte dans les études alors 
que notre dossier a été déposé, auprès de l’administration, en juillet 2024, avant 

validation du PLU. 
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De plus, l’association demande de relever des infractions non avérées. A 
titre d’exemple, l’infraction pour la mise en exploitation sans autorisation 
de l’activité 

Bic Technologies alors que les portées à connaissance, auprès de 
l’administration, ont été effectués avant le transfert de l’activité sur notre site.  

Le 14/11/25, une réunion a eu lieu sur le site de Bic Ecriture 2000 suite à une 
nouvelle demande de Mr Nguyen, voisin avec lequel nous avions eu plusieurs 
échanges avant cette date.  

Mr Nguyen nous a informé que d’autres « locaux » souhaiteraient être présents 
lors de cette réunion et nous avons répondu positivement à cette demande. 

De ce fait, M. PAJOT (élu de l’opposition) et Mme. HERICOURT (représentante 

de l’Association Voix de Montévrain) ont participé, sur notre site, à cet échange. 
Pendant cette réunion, les échanges entre BIC et les locaux présents étaient 
ouverts et cordiaux.  

Néanmoins, ni M. PAJOT, ni Mme. HERICOURT n’ont demandé d’informations 
complémentaires répondant ainsi à leurs questionnements ou doutes sur notre 
dossier. 

Appréciation générale  du CE sur la  Conclusion générale de la contribution « Voix de 
Montévrain », pour un autre Montévrain et divers riverains tel M. Nguyen, 

Le dossier présenté à l’enquête a été monté au fil de l’eau de manière conséquente et 

détaillée, avec l’aide d’un bureau d’étude spécialisé dans ce domaine (STERNE) qui 
a tenu compte de l’évolution des textes concernés. 

Ce site,  par ailleurs,  n’est pas classé « SEVESO » et donc   bon nombre de 
revendications  des contributions ne s’appliquent pas au site de Montévrain.  

Ce dossier se trouvait donc ficelé et soumis à l’avis des services compétents, lorsque 

la révision du PLU est intervenue.  

Les remarques formulées par ces services n’ont pas été de nature à nécessiter 

d’importantes reprises, sinon des observations  dont le MO devra tenir compte, mais 

qui – selon nous- restent relatives et faciles à prendre en compte. 
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Mme . et /ou M. HERICOURT sont intervenus tant en leur nom personnel que pour 
leur association « voix de Montévrain » et ce à diverses reprises ( et sur une bonne 
vingtaine de pages détaillées et illustrées à chaque fois) et sur lesquelles ils sont 
revenus par la suite pour les annuler. ( entretien/demande  du 19 novembre en 
permanence à Montévrain ). 

Le reproche d’un manque présumé d’information sur l’enquête ne paraît pas devoir 

être retenu : Les insertions dans les journaux locaux habituels et habilités ont bien été 
effectuées dans les délais prévus pour une enquête environnementale  ( quinze jours 
au moins avant le début de l’enquête et répétés dans ces mêmes publications dans 

les huit premiers jours de l’enquête), tel que rappelé à l’article 6 de l’arrêté préfectoral 

du 30 septembre 2025 qui a régi et organisé cette enquête. 

L’affichage de l’avis d’enquête a été dûment vérifié par la société ( SELARL) BAENA, 
commissaires de justice compétents.  en matière de constats et qui ont établi deux 
Procès Verbaux  à cet effet, l’un au 1er octobre 2025 et le second au 20 octobre 2025 
lendemain de fin d’enquête. Ces Procès verbaux – avec photos – montrent bien l’avis 

d’enquête tant à l’entée du site qu’en panneaux d’affichages des mairies de 

Montévrain, Chessy 

 

 
3.5.10 Observation n°12 ( E11 )- ASSOCIATION Voix de Montevrain 
Objet : Développement BIC dans l'ecoquartier des Roseaux 

Contribution : Les choix et orientations historiques d'aménagement pris par l'EPA, la 
Mairie, mais aussi plus récemment BIC, en conservant et développant son activité 
sans atténuer ses nuisances, ont abouti à la construction d'habitations en promiscuité 
croissante avec une industrie dont les effets, menaçants et particulièrement néfastes 
pour certains, bien que ne déclenchant pas tous les seuils réglementaires , sont 
croissants, mesurés (sauf pour les émissions sonores infrabasses qui ne sont pas 
dans la plage de la mesure) et signalés à travers divers rapports et avis. Le PPBE 
mandaté par la communauté d'agglomération de Marne et Gondoire en 2016 aurait 
d'ailleurs tout à fait pu anticiper ces problèmes. La vocation d'habitat pour les parcelles 
particulièrement exposées était alors connue et indiquée comme "à urbaniser" sur la 
cartographie du PPBE, par ailleurs bien visibles comme "habitation" sur les différents 
plans guides d'urbanisme de la ville. Les nuisances émises par BIC étaient quant à 
elles déjà mesurables. Le rapport et l'analyse n'ont pas pris en compte ces aspects 
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majeurs. Il est à noter, de plus , que la situation s'est significativement dégradée en 
2020 pour les habitants déjà présents, avec l'installation en extérieur de pompes à vide 
(demande d'autorisation non portée à notre connaissance) sans qu'aucune solution 
d'atténuation acoustique n'ait été même envisagée initialement. Par la suite, 
l'installation de simples portes fermant le local sans isolation ou dispositif atténuateur 
adéquat et sans découplage bati pompe/sol s'est très vite avérée largement insuffisant, 
en particulier pour contenir le bruit sourd et constant perceptible à longue distance 
(infrabasses) . Malgré le signalement d'inconfort (sonore et vibratoire) ressenti par les 
habitants, en passant à proximité du site BIC mais aussi jusque dans leur jardin voir 
logement dans certains cas. Malgré les réunions (auxquelles la mairie a toujours refusé 
de participer) et la bonne volonté apparente de la société, rien n'a été mis en oeuvre 
à ce jour et depuis bientôt 6 ans pour contenir efficacement les nuisances recensées. 
Les solutions existent par ailleurs, elles sont, de façon non exhaustive, préconisées 
par la société d'acoustique SPECTRA (annexe de la demande d'autorisation). Il n'est 
pas question ici de nier les aspects positifs pour l'économie et la renommée de 
l'entreprise BIC mais d'alerter sur une incohérence d'aménagement perpétuée et 
reniée par les décideurs d'alors et d'aujourd'hui. En l'état et observant qu'aucune 
solution effective n'ait été envisagée récemment pour traiter le problème, je ne peux 
qu'émettre une opinion défavorable et en appeler aux responsabilités de chacun pour 
résoudre durablement 
Réponse du MO 

* Comme précisé dans la 1ere partie de la contribution, nous ne sommes pas 
sollicités dans les choix d’urbanisme de EPAMARNE et la mairie de 

MONTEVRAIN. 

* Concernant le bruit : Pose d’un sonomètre (point R3) sur la terrasse du 
logement en question par un acousticien reconnu dans son domaine d’expertise 

-SPECTRA => conclusion sur ce point de mesure : non pertinent car moyenne 
de 28dB. 

Nous restons attentifs aux observations des riverains et continuons nos études 
avec la société SPECTRA (et autre société spécialisée) afin d’établir et mettre en 

oeuvre les solutions les plus appropriées. 

Appréciation du CE 

On ne peut que regretter les aménagements choisis par l'EPA et la commune de 
Montévrain  qui ont abouti à permettre l’urbanisation trop près de de la zone de la 

Charbonnière, urbanisation à laquelle BIC reconnaît ne pas avoir été associé. 
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Aujourd’hui les résidents sont là et il convient de prendre en compte les inconvénients 

qu’ils déclarent subir. 

Je note la bonne volonté de BIC ECRITURE 2000 dans la recherche de solutions 
appropriées pour traiter le bruit émis par les pompes à vide ( bonne volonté 
« apparente »reconnue par l’auteur de la contribution).Les résultats enregistrés par la 

société SPECTRA – qui ne sont pas remis en question-  n’apparaissent pas 

« pertinents ». 

L’implantation d’une enceinte antibruit devant ces pompes peut-elle apporter un début 
de solution ? cette solution peut-elle être étudiée. Si l’on ne s’en tient qu’aux mesures 

des résultats, on va tourner en rond et retrouver probablement les mêmes conclusions 
quelle que soit la société choisie pour y procéder. 

En procédant à ces mesures en profitant d’un arrêt de fait de l’activité ( fermeture 

annuelle par exemple) quel serai le résultat ? comment prouver autrement que seules 
les activités de BIC sont à l’origine des troubles ressentis par les riverains ? 

 

3.6 Questions du commissaire enquêteur 
 
3.6.1 sur la sécurité du site 
La sécurité du site est-elle suffisante au regard de la malveillance, comment le 
gardiennage est-il assuré ? les mesures prises sont-elles consignées ? 

Réponse du MO 

comme précisé dans le dossier, le site est composé de plusieurs camera de 
sécurité, les portes sont sous alarme, les barrières et portes s’ouvrent avec 

badge, et un contrat de gardiennage/sureté est en place (avec ronde et contrôle 
du site). La totalité du site est clôturée. Ces mesures vont au-delà des exigences 
de la réglementation. Le contrat de gardiennage précise les fréquences et 
déroulement des rondes, de même le contrat relatif à l’alarme vaut consigne de 

mise en œuvre. 

Pour les sous-traitants / prestataires extérieurs, ils doivent passer par l’accueil 

pour entrer dans le bâtiment (uniquement en horaire de journée).  
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Appréciation du CE 

Ces dispositions sont bien notées 

 

3.6.2 sur les risques inhérents au fonctionnement du site 
Les substances dangereuses qui peuvent impacter le personnel et les riverains font-
elles l’objet de mesures suffisantes ? comment le personnel y est-il associé ? 
Les mesures concernant le risque incendie font-elles l’objet de réunions d’information 

périodiques ? font-elles l’objet d’affichages particuliers ? 
Réponse du MO 

: comme précisé dans le dossier, le risque chimique est maitrisé. Les nouveaux 
produits sont validés par le service HSE avant d’être acceptés sur le site. Les 

FDS (Fiche de Données de Sécurité) sont systématiquement demandés et 
analysées. Les produits sont sur rétention et dans des contenants adaptés. En 
fonction des produits, des mesures d’exposition sur nos travailleurs sont 

réalisés. L’ensemble des résultats de ces mesures sont conformes. Des 

analyses des rejets atmosphériques sont également réalisés et conformes. 

En septembre 2023, un exercice de niveau chef de colonne a été réalisé avec les 
SDIS de Chessy et Lagny. Ces derniers ayant mis en avant la capacité de gestion 
des risques. 

En 2023 et 2024, plusieurs visites ont été faites pour les équipes des SDIS de 
Chessy et Lagny pour présenter nos installations et afin que les équipes se 
familiarisent avec notre industrie. 

Des affiches des procédures d’urgence sont affichées dans l’ensemble des 

ateliers. 

Le dossier d’autorisation répond aux exigences du code de l’environnement 

centrée sur les impacts et les dangers pour les tiers. La sécurité du personnel 
résulte du code du travail et des réglementations afférentes. Il serait inapproprié 
d’intégrer ces thématiques dans le dossier d’autorisation. En conséquence, la 

thématique des risques pour le personnel ne peut pas être discutés dans le 
cadre de ce dossier. 
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Appréciation du CE 

Réponse satisfaisante 

3.6.3 concernant les pompes à vide 
L'installation – même partielle -  en intérieur, des pompes à vide peut-elle être 
envisagée ? 

Réponse du MO 

BE2000 : les pompes ont été mises dans un local extérieur par manque de 
place en intérieur. Elles ne peuvent donc pas être remises en intérieur. 

Appréciation du CE 

Cette explication ne semble pas de nature à être audible pour  les riverains ; il 
convenait de rendre éventuellement cela possible lors de la conception des locaux. En 
l’état le transfert de cet émetteur de bruit ne paraît guère envisageable. 
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CHAPITRE 4 
 

Examen du dossier d’enquête et Appréciations du commissaire 
enquêteur sur 

L’autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la 

production du site  1 rue Edouard Buffard à Montevrain 
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4. Examen du dossier d’enquête et Appréciations du commissaire 

enquêteur sur le projet  
4.1  Préambule : 
Chaque  dossier présenté au public en Mairies de Montévrain et de Chessy  comporte 
l’ensemble des éléments décrits au § 1.13 sous forme de 3 pochettes 

Rappel : Le dossier d’autorisation d’origine comporte des secrets industriels et des 

informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission d’actes de 

malveillance dans l’installation de Bic Ecriture 2000. En conséquence, le dossier 

d’autorisation présenté pour l’enquête publique est sous sa version « accès public ». 
Aussi, les pages « confidentiel » sont annexées, blanches, en l’état 
 
Le dossier des pièces écrites mis à la disposition du public contient respectivement : 

• Pochette 1/3 
➢  Sommaire 
➢ 1- Avis de l’ARS  ( Délégation Départementale de Seine-et-Marne  

                            Santé et environnement)  
➢ 2- Avis de la DDT ( Direction   Départementale des Territoires)  
➢ 3- Avis de la Direction régionale des affaires culturelles d’Ile-de-France  
➢ 4- Avis de la DRIEAT ( Direction Régionale et Interdépartementale de 

l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports d’Ile-de-France)  
➢ 5- Avis  du SDIS ( Service d’Incendie et de Secours )   
➢ 6- Attestation de la MRAE ( Mission Régionale d’Autorisation  

     Environnementale )  
➢ 7- Présentation générale du site BIC Ecriture 2000  

• Pochette  2/3 
➢ 1 – Note de présentation du projet  
➢ 2 – Résumé non technique   
➢ 3 – Description des installations  
➢ 4 – Etude d’impact :                           

 4.1 Analyse de l’état initial,- scénario de référence  
     du site et de  son environnement :  

 4.2 conformité aux plans et schémas 
 4.3  Analyse des effets sur l’environnement et mesures 

Mises en œuvre pour en limiter les inconvénients 
 4.4 situation par rapport au MTD et documents de référence 
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 4.5 justification du respect des prescriptions pour les 
Installations SOUMISES A ENREGISTREMENT 

 4.6  Raisons du choix du site 
 4.7 mesures envisagées en cas de cessation d’activité 
 4.8 moyens mis en œuvre et difficultés lors de la 

      Réalisation de l’étude 
 4.9 synthèse 

➢ 5 – Capacités techniques et financières 
➢ 6- Etude de dangers  ( confidentiel ) 
➢ 7- RAPPORT-Dossier de demande d’autorisation d’exploiter 
➢ 8- RAPPORT – Dossier de demande d’autorisation d’exploiter 
                                     Version publique   
 

• Pochette 3/3 : Annexes 
➢ Annexe 1 - localisation du site : ( plan) 
➢ Annexe 2 – Plan d’ensemble au 1/200 – plan de recolement  

des réseaux  
➢ Annexe 3 – acte de propriété  
➢ Annexe 4 – localisation des murs coupe-feu :  
➢ Annexe 5 -  rapport de mesure de bruits :  
➢ Annexe 6 – factures relatives à la vente et au coût de gardiennage  
➢ Annexe 7 -  Note de calcul Flumilog (confidentiel)  
➢ Annexe 8    FDS 
➢ Annexe 9 – Rapport de base  
➢ Annexe 10  analyse du risque foudre :  
➢ Annexe 11 –Test de débits de 4 poteaux incendie  
➢ Annexe 12  résultats d’analyses en sortie des fours :  
➢ Annexe 13  plan des zones de dangers ( confidentiel ) 
➢ Annexe 14  rapport de prélèvement instantanés eau pluviale  
➢ Annexe 15 –rapport relatif aux investigations des sols et des  

                     eaux souterraines à la suite d’un déversement d’huile  
➢ Annexe 16 - devis relatif au  réaménagement du bassin de rétention  
➢ Annexe 17-  Classement SEVESO ( confidentiel) ; 
➢ Annexe 18 - devis pour barrières automatiques : ( confidentiel) ; 
➢ Annexe 19 – devis pour citerne souple : ( confidentiel) ; 

 

Je note que: 
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❖ Le plan de recolement des réseaux présente une lecture difficile pour les 
représentations en teintes orangé ou vert clair ; certaines écritures bleues sont 
floues. L’exploitation globale du document est donc délicate. 

❖ Les éléments de l’étude d’impact ( parties 4) auraient mérité une reliure unique 

❖ Les pages blanches confidentielles auraient pu faire l’objet d’un regroupement 

4.2 Sur le choix de la procédure : 
Il convenait d’obtenir l’autorisation environnementale pour augmenter la production sur 
ce site de BIC 2000 à Montévrain. Cette installation relevant des installations classées 
pour le respect de l’environnement, et compte tenu de la nécessité  d’intégrer l’entité 

BICTECHNOLOGIES sur le site de BIC Ecriture 2000, ce critère avec l’augmentation 

des puissances des machines (ICPE 2560) a nécessité l’ajout d’une nouvelle rubrique 

(ICPE 2565) et la mise à jour de plusieurs rubriques dont une rubrique IED. 

[La Directive sur les émissions industrielles (IED) est le principal instrument de l'Union 
européenne pour prévenir et réduire les émissions de polluants des activités industrielles 
notamment via la mise en œuvre des Meilleures Techniques Disponibles (MTD).] 

 Ill s’y ajoute la nécessité de modifier les «  prescriptions de l’arrêté préfectoral de 2007 

relatives notamment aux silos de stockage de granulés de plastiques qui sont 
contraignantes et techniquement difficiles à mettre en place « ; 

Comme indiqué au § 1.3.5.2 la procédure de modification suivie était  bien celle qui 
convenait. 

4.3 Sur la non réponse de la MRAe et sur les textes d’ordre 
supérieur : : 

 4.3.1 Concernant la MRAe 
L’arrêté préfectoral du  10 septembre 2025  confirme la non réponse de la MRAe  

 Le 16 juillet 2025 les membres de la MRAe d'Île-de-France ont annoncé leur 
démission collective après 9 mois de dysfonctionnements et de multiples entraves 
dans l'exercice de leurs missions. Des porteurs de projets se sont alors inquiétés de 
cette disparition à leurs yeux de la MRAe et considérant concrètement que la MRAe 
d’Ile de France n’était plus en mesure de se prononcer sur les demandes d’avis qui lui 

sont adressées pouvaient estimer que tacitement leur réponse était sans observation 

il s’avère cependant 
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- Que la MRAe d’Ile de France n’a pas été dissoute et continue de fonctionner : 
- Que ses compétences ont été reprises par un président provisoire siégeant à 
l’IGEDD. et donc la MRAe d’Ile de France contactée par un porteur de projet pour 

demande d’avis continuera de répondre soit en rendant un avis détaillé soit en donnant 

un avis sans observation, ce qui a été le cas pour ce dossier. 
En tout état de cause, il est rappelé que la réponse de la MRAe produisant ces avis 
détaillés ou sans observation doivent figurer dans le dossier d’enquête publique et le 
sont au cas précis. 

4.3.2 Sur les textes dits supérieurs 
Le projet prend bien en compte les  textes -dits de rang supérieur- concernés par le 
projet présenté. Il s’agit essentiellement du SCOT . 
En effet le PLU de Montévrain est lui-même tenu  d’être compatible avec le SCOT qui 

devient ainsi document « pivot, ou SCoT intégrateur  

4.4 sur les Points à revoir par rapport à l’arrêté préfectoral du 9 
octobre 2007 

Les points qui doivent être modifiés  sont : 

• AP 2007 - Art. 3.2.3 : « limites des concentrations des rejets atmosphériques 
du conduit n°4 » (moteur pour le groupe sprinklage) => ce moteur n’est utilisé que 

pour ces tests hebdomadaires de fonctionnement (moins de 500h/an). Dans ces 
conditions, l’article 8 de l’arrêté du 03/08/18 (relatif aux installations de combustion) 

s’applique. 

• AP 2007 – Art. 8.2.1.6.1 : « livraison avec un taux de poussière max de 1g/m3 
de granulés » => impossibilité technique par nos fournisseurs. 

• AP 2007 – Art. 8.2.1.6.2 : « conditions de dépotage 1bar en 2h minimum » => 
nos fournisseurs (TOTAL notamment) ne sont pas en capacité de respecter ces 
conditions. Ils dépotent à 1bar en 1h30 max (ils ne peuvent techniquement pas 
décharger si la pression est plus basse que 1bar). 

 4.5 Tableau comparatif des avantages et inconvénients du projet : 
Les avantages  concernent essentiellement les nouvelles possibilités de 
développement 
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Les inconvénients consistent essentiellement dans le bruit subi et  évoqué  par les 
riverains qui se sont exprimés en cours d’enquête. 

 

Avantages Inconvénients 

Les établissements concernés par la 
demande sont bien situés dans La ZAC 
de la charbonnière, et donc sur un site 
approprié pour cette activité 

Le PLU a permis la création d’une 
zone d’habitation relativement 
proche , qui concerne les riverains 
qui se sont manifestés en cours 
d’enquête. 

La production du site Bic Ecriture 2000 
suit une évolution positive depuis 
plusieurs années. 

Cette évolution pour se poursuivre 
nécessite une augmentation de la 
production sur le site de Montévrain. 

Le bruit, qui en augmentant les 
capacités des machines actuelles, 
a peu de chances de diminuer, sauf 
à envisager des solutions 
adéquates 

Le parc machines est maintenu, ce qui 
impacte le tournage, la rectification, le  
fraisage, l’électroérosion etc 

L’augmentation de la production va être 

obtenue par une utilisation plus intense 
du matériel actuel0. Il n’est pas prévu- a 
priori- de mettre en œuvre de nouvelles 

machines 

… 

il convient de noter  

l’ajout de 6 nouveaux silos de 
stockage de granulés de plastiques 
afin de passer d’un stockage en 

sacs vers un stockage en silos (ce 
qui permet de diminuer les risques 
pour les salariés et l’environnement 

et également le nombre de 
livraisons)  

Le projet à défaut d’induire de nouveaux 
emplois devrait au moins permettre de 
maintenir les effectifs actuels (  environ 
300 emplois).qui, sinon, seraient 
menacés  

Au plan administrarif il est 
nécessaire  d’obtenir un nouvel 

arrêté préfectoral intégrant : 

l’entité BICTECHNOLOGIES sur le 

site de BIC Ecriture 2000 ( ce qui a 
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impacté le classement ICPE de Bic 
Ecriture 2000 avec l’augmentation 

des puissances des machines - 
ICPE 2560- et l’ajout d’une 

nouvelle rubrique -ICPE 2565) ; 

 

modification :les prescriptions 

de l’arrêté préfectoral de 2007 

relatives notamment aux silos de 
stockage de granulés de plastiques 
qui sont contraignantes et 
techniquement difficiles à mettre en 
place 

Le projet d’augmentation de la 

production n’impacte aucune demande 

d’agrandissement de bâtiments ni 

création de nouvelles installations 

Ajout de 6 nouveaux silos de 
stockage de granulés de plastiques 
afin de passer d’un stockage en 

sacs vers un stockage en silos 
(permet de diminuer les risques 
pour les salariés et l’environnement 

et également le nombre de 
livraison) ; 

Les stylos Bic ( cristal et 4 couleurs) font 
partie des objets quotidiens de chacun 
et leur pérennité paraît essentielle. 

C’est la production de par son 
importance qui en permet un coût 
d’achat qui reste modeste. 

Nécessité de mettre à jour 
plusieurs rubriques ( ICPE 2565 ) 
dont une rubrique IED 

 

Au total : les avantages l’emportent largement sur les inconvénients, à condition de 
résoudre le problème du bruit émis. 
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CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVE 
du commissaire enquêteur sur 

L’ENQUETE PUBLIQUE  ENVIRONNEMENTALE 
Ayant pour objet  

L’autorisation environnementale sur le projet d’augmentation de la 

production du site  1 rue Edouard Buffard à Montevrain 
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A l’issue de cette enquête qui a duré 31 jours consécutifs du lundi 20 octobre  au 
mercredi 19 novembre 2025 inclus, et des observations recueillies, j’observe : 
 
• au plan du formalisme et du déroulement de l’enquête: 

- Que la relative faible participation du public, tant aux registres papiers que 
par registre dématérialisé  n’est pas due à la  publicité qui  a été 
globalement bien  faite , mais à la nature même du projet.  

- Que la publicité par affichage a été réalisée dans les délais et maintenue   
pendant toute la durée de l’enquête sur les divers panneaux municipaux  
des commune de Montévrain et de Chessy  

- Que cette publicité a pu être vérifiée par Publilégal pour ces communes et 
celles du périmètre prévu par l’arrêté préfectoral pour la période   
correspondant à la durée de l’enquête ; 

 
- Que les publicités ont été faites dans deux publications de Seine-et-Marne 

15 jours avant le début de l’enquête et répétées dans ces mêmes journaux 
au premier jour de l’enquête ; 

 
- Que deux Procès verbaux de constat ont bien été dressés par la SELARL 

SG BAENA – Huissiers de justice associés, dûment mandatés, l’un au 1er 
octobre 2025, l’autre au 20 octobre 2025  ( joints en pièces 11 et 12 )  

 
-  Qu’un Certificat d’affichage après enquête du 20 novembre 2025 par BIC 

ECRITURE 2000  est  joint en pièce 13 ) 
 
- Que divers  Certificats d’affichage après enquête du 20 novembre 2025 ont 

été établis par les  Maires de Serris, , Bussy-Saint-Georges, et Jossigny 
joints en pièces  14a, 14b et 14c . 

-  
 

- Que le dossier complet relatif à l’enquête publique avec un registre papier,  
a bien été mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête, 
en  mairie de Montévrain ( siège de l’enquête) et en Mairie de Chessy.  

-  
- Que ce dossier pouvait être consulté, pendant toute la durée de l'enquête 

publique, en Mairies de Montévrain et de Chessy dans leurs horaires 
respectifs de réception du public , sur le poste informatique dédié mis à 
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disposition en mairie de Montévrain ( siège de l’enquête) et sur le site 
internet des services de l’Etat en Seine-et-Marne :  

- https://wwwseine-et-marnegouvfr/publications/enquetes 
publiques/montevrain-bic-ecriture-2000. 
 

- Qu’il était possible d’adresser un courrier à l’attention du commissaire 
enquêteur, en mairie de Montévrain, siège de l’enquête ; 
 

- Que la procédure de cette enquête publique a été complète et régulière et 
permettait au public de s’informer et de s’exprimer correctement ; 

 
- Que les 4 permanences prévues ont bien été tenues par le  commissaire 

enquêteur ( deux par mairie) aux jours et horaires prévus, et permis de 
recevoir tous ceux et celles qui avaient ou auraient souhaité rencontrer le 
commissaire enquêteur, et  porter toutes les observations qu’ils ont ou 
auraient voulu faire valoir, dans l’un des   registres papier mis à leur 
disposition ;  

 
- Que ces permanences se sont tenues   sans aucun incident à relater qui 

aurait pu perturber le bon déroulement de l’enquête ; 
 

-  Que le commissaire enquêteur ( à sa demande) a effectué une visite du 
site  
 Cette visite a eu lieu de 10h00 à 12h00, en amont de la dernière 

permanence    de l’après midi du Mercredi 19 nov. 2025. 
 accompagné par : 

- Mme Séverine GAUTHERON , responsable HSE 
- Mme Marine PEREIRA , Ingénieur HSE. 

 

• Au plan règlementaire 

- Que tous les termes de l’arrêté préfectoral ayant organisé l’enquête ont 
bien été respectés ; 

- Que d’une manière générale, ce projet respecte les dispositions 
réglementaires  du Code de l’ Environnement et que, les principales 
obligations au regard des différents textes en vigueur ont  été observées, 
notamment celles découlant implicitement de textes dits supérieurs,  

 
 

https://wwwseine-et-marnegouvfr/publications/enquetes%20publiques/montevrain-bic-ecriture-2000
https://wwwseine-et-marnegouvfr/publications/enquetes%20publiques/montevrain-bic-ecriture-2000
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• Au plan environnemental : 

-    Que sur le plan environnemental, le projet n’impacte pas l’environnement 
notamment en n’ayant pas d’incidence sur Natura 2000. 

 
J’observe surtout , que pour suivre la demande croissante des utilisateurs des 
divers produits de BIB ECRITURE 2000 il était bien légitime et nécessaire de 
prendre en compte la demande d’augmentation de la production du site 1 rue 
Edouard Buffard à Montévrain 
Ainsi, prenant acte :de la demande 

➢ du bon déroulement de cette enquête,  
➢   de la régularité du dossier  présenté au public, 
➢ du bon déroulement de la procédure,  
➢ des réponses formulées par le Maître d’ouvrage dans son mémoire en réponse 

et de l’ensemble des appréciations portées aux avis ou réponses, 
 

Je formule  mes recommandations, ma réserve et mon avis motivé ci-après : 
 
 
Recommandations :  
Recommandation n°1 
Etudier la possibilité de créer un écran de protection devant  le local pompes, 
permettant de transformer les émissions horizontales du bruit en évacuation 
verticale. 

Recommandation n°2 
Profiter d’une période de cessation d’activité du site ( fermeture annuelle pat exemple 
) pour faire procéder à des mesures du bruit supposé, chez les mêmes riverains que 
précédemment,  par la société SPECTRA ou toute autre afin de s’ assurer de la réelle 
provenance des émissions sonores depuis les seules installations de BIC ECRITURE 
2000..   
 

Réserve unique : 
Faire procéder à de nouvelles mesures du bruit chez les riverains venus à l’enquête, 

en s’attachant aux infrasons, avec pose de dispositifs en permettant la mise en 

évidence et le suivi. 
Faire intervenir une autre société spécialisée dans le bruit pour étudier et proposer la 
mise en œuvre de dispositifs à même de permettre aux riverains de ne plus supporter 
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les inconvénients liés tant au fonctionnement actuel du site de BIC ECRITURE 2000  
que de celui qui résulterait de l’augmentation de sa production 
 

 

Avis favorable assorti de deux  recommandations et d’une réserve 
unique concernant  l’autorisation environnementale sur le projet 

d’augmentation de la production du site  1 rue Edouard Buffard à 
Montevrain 

 
 

    à Nogent-sur-Marne le 24 décembre 2025 

 

                                             

 

 


